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GLOSSAIRE ET LISTE DES ABREVIATIONS 

AAMF Association des Agriculteurs Méthaniseurs de France 

ACF Agriculteurs Composteurs de France 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

AGV Acide gras volatil 

AEP Alimentation en eau potable 

ATEX Atmosphère explosible 

DDCSPP Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

DDT Direction Départementale des Territoires 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

CaO Oxyde de calcium 

CH4 Méthane 

CIVE Culture Intermédiaire à Vocation Intermédiaire 

CO  Monoxyde de carbone 

CO2  Dioxyde de carbone 

COV  Composé organique volatile 

DDT Direction Départementale des Territoires 

H2O Eau (monoxyde de dihydrogène) 

H2S  Hydrogène sulfuré 

IAA Industrie Agroalimentaire 

ICPE  Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

INERIS Institut national de l'environnement industriel et des risques 

IOTA Installations Ouvrages Travaux Aménagements 

MgO Oxyde de Magnésium 

MES Matière en suspension 

N2 Azote 

NH3 Ammoniac  

NOx Oxydes d’azote 

NPK Azote Phosphore Potassium 

O2 Oxygène  

PCI Pouvoir Calorifique Inférieur 

PELD Polyéthylène basse densité 

PLU  Plan local d’urbanisme 

PNR  Parc naturel régional 

PPGDND Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 

PVC Polychlorure de vinyle 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SARL Société A Responsabilité Limitée 

SCEA Société Civile d’Exploitation Agricole 

SDAGE  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SPAn  Sous-produits animaux 

SRCAE Schéma Régional Climat Air Energie 

SRCE Schéma Régional Cohérence Ecologique 

STEP Station d’Epuration 
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TAC Titre Alcalimétrique Complet 

ZICO  Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF  Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

ZPS  Zones de Protection Spéciales 

ZSC  Zones Spéciales de Conservation 
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LETTRE DE DEMANDE 

QUELMES ENERGIE SARL 
825 D207 
Lieu dit le Dicloy 
62500 QUELMES 

Monsieur le Préfet 
Préfecture du Pas de Calais 

Bureau des Installations Classées 
Rue Ferdinand Buisson 
62020 ARRAS Cedex 9 

 
A Quelmes, le 09/02/2021 

 
Objet : Demande d’enregistrement au titre des ICPE pour l’exploitation d’une unité de 
méthanisation agricole. 
 
Monsieur le Préfet, 
 
En application du Code de l’Environnement, de la Loi sur l’eau et des différents textes régissant 
les Installations Classées pour l’Environnement, je soussigné Monsieur Jacques Antoine 
Dubreucq, agissant en ma qualité de gérant de Quelmes Energie SARL, actuellement exploitée 
sous le régime de la déclaration, sollicite l’enregistrement de l’unité de méthanisation et 
l’autorisation de l’épandage du digestat, localisée sur la commune de Quelmes, suite à 
l’augmentation de la capacité de traitement et à la diversification des intrants.  
Les rubriques des nomenclatures ICPE et IOTA concernées par cette demande sont les 
suivantes :  

Rubrique Désignation de l’activité Seuil de classement 
Capacité de 
l’installation 

Régime 

ICPE 
2781 - 1 

Méthanisation de matière 
végétale brute, effluents 
d'élevage, matières 
stercoraires, lactosérum et 
déchets végétaux d'industries 
agroalimentaires 

La quantité de matières 
traitées étant supérieure 
ou égale à 30 t/j et 
inférieure à 100 t/j 

Moy : 37 t/j 
Max : 53 t/j 

E 
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ICPE 
2781-2 

Méthanisation de déchets non 
dangereux (autres déchets non 
dangereux) 

La quantité de matières 
traitées étant inférieure à 
100 t/j 

Moy : 18 t/j 
Max : 27 t/j 

E 

ICPE 
2910-B 

Installation de combustion 
consommant exclusivement du 
biogaz autre que celui visé en 
2910-A 

Puissance thermique 
nominale supérieure ou 
égale à 1 MW mais 
inférieure à 50 MW 

250 kW 
Non 

classé 

IOTA 
2.1.4.0 

Epandage d’effluents ou de 
boues, à l’exception de celles 
visées à la rubrique 2.1.3.0  

Azote total supérieur à 10 
t/an 

Azote total : 
86 t/an 

A 

IOTA 
1.1.1.0 

Sondage, forage,  y compris les 
essais de pompage, création 
de puits ou d’ouvrage 
souterrain, non destiné à un 
usage domestique, exécuté en 
vue de la recherche ou de la 
surveillance d’eaux 
souterraines ou en vue 
d’effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans 
les eaux souterraines, y 
compris dans les nappes 
d’accompagnement de cours 
d’eau 

/ 
Création d’un 

forage 
D 

 
Par la présente, la société Quelmes Energie s’engage à respecter les engagements formulés 
dans le dossier ci-joint.  
Restant à la disposition de vos services pour tous renseignements complémentaires, je vous 
prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma haute considération. 
 
Monsieur Jacques Antoine DUBREUCQ, gérant de Quelmes Energie 
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PARTIE I : LE PROJET AU TITRE DES ICPE 
 

1.1. Identité du demandeur 

Raison sociale du demandeur  Quelmes Energie  
Siège social     825 D207  

Lieu dit Le Dicloy  
62500 QUELMES 

Téléphone     09 75 61 85 46 
Forme juridique    SARL 
Code A.P.E.     3821Z 
N° SIRET     84814830000017 
Adresse du site d'Exploitation  825 D207  

Lieu dit Le Dicloy  
62500 QUELMES 

Responsables    Monsieur Edouard DUBREUCQ, gérant 
Monsieur Jacques-Antoine DUBREUCQ, gérant 

     Monsieur Christophe DUSANNIER, gérant 
     Monsieur François DUSANNIER, gérant 
Personne chargée du suivi   Angélique LOTH-LAMAZE 

07 82 83 78 02 
a.lamaze@qse-consult.fr 

 
Le site est construit et en fonctionnement depuis le mois de septembre 2020 sous le régime de 
la déclaration à contrôle périodique. La déclaration initiale de l’installation a été réalisée le 20 
février 2018 par EARL Dubreucq. Quelmes Energie SARL est l’exploitant de cette installation 
depuis le 01 mars 2019.  
Les récépissés de déclaration de l’installation et de changement d’exploitant sont présentés en 
Annexe 2. 
La présente demande concerne l’évolution du régime ICPE de la déclaration à l’enregistrement 
du site de méthanisation Quelmes Energie suite à l’augmentation de la capacité de traiemen et 
à la diversification des intrants. Aucun aménagement ou travaux n’est nécessaire sur le site pour 
le passage de la déclaration à l’enregistrement. Aucun aménagement aux prescriptions générales 
de l’arrêté ministériel n’est demandé. 

mailto:a.lamaze@qse-consult.fr


 

BUREAU D’ETUDES ET DE CONSEIL 
QUALITE - SECURITE - ENVIRONNEMENT 2 sur 162 

 

QSE Consult 

30, rue de la Station 

68700 Aspach le Bas 

 

tel 03 89 62 72 45 

email info@qse-consult.fr 

 

SARL au capital de 10000 € 

SIRET 808 117 279 00014 

 

RCS MULHOUSE TI 808 117 279 

Code APE 7490B 

 

1.2. Localisation de l’installation 
 
Département     Pas-de-Calais  
Commune     Quelmes  
Références cadastrales   parcelles 52 et 53 section ZK 
Superficie totale (limites de propriété) 35 440 m² 
 
Le plan de localisation est présenté en Annexe 1. 

1.3. Rubriques ICPE et IOTA dont relève l’installation 

Tableau 1 : Rubriques ICPE par lesquelles l'installation est concernée 

Rubrique Désignation Seuil de classement Capacités Régime 

2781 – 1 

Méthanisation de matière 
végétale brute, effluents 
d'élevage, matières stercoraires, 
lactosérum et déchets végétaux 
d'industries agroalimentaires 

Quantité de matières 
traitées étant supérieure 
ou égale à 30 t/j et 
inférieure à 100 t/j 

Moy : 37 t/j 
Max : 53 t/j 

E 

2781 – 2 
Méthanisation d’autres déchets 
non dangereux 

Quantité de matières 
traitées étant inférieure à 
100 t/j 

Moy : 18 t/j 
Max : 27 t/j 

E 

2910 – B – 1  
Combustion de biogaz autre que 
celui visé en 2910 – A  

Puissance thermique 
nominale supérieure ou 
égale à 1 MW mais 
inférieure à 50 MW 

250 kW NC 

 

Tableau 2 : Rubrique IOTA par laquelle l'installation est concernée 

Rubrique Désignation Seuil de classement Capacités Régime 

2.1.4.0 

Epandage d’effluents ou de boues, 
à l’exception de celles visées à la 
rubrique 2.1.3.0 et à l'exclusion 
des effluents d'élevage 

Azote total supérieur à 10 
t/an ou volume annuel 
supérieur à 500 000 m³/an 
ou DBO5 supérieure à 5 
t/an 

Azote total : 
86 t/an 

A 
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1.1.1.0 

Sondage, forage,  y compris les 
essais de pompage, création de 
puits ou d’ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, 
exécuté en vue de la recherche ou 
de la surveillance d’eaux 
souterraines ou en vue d’effectuer 
un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les 
nappes d’accompagnement de 
cours d’eau 

/ 
Création 

d’un forage 
D 

 

La déclaration d’ouvrage du forage de l’installation de méthanisation Quelmes Energie est 
présentée en Annexe 2. 

 

1.4. Communes concernées par la consultation 

publique 

Les communes concernées par la consultation du public sont les communes situées dans un 
rayon de 1 km autour de l’installation ainsi que les communes du plan d’épandage. Le tableau 
ci-dessous présente les communes concernées. 

Tableau 3 : Communes concernées par la consultation publique 

Commune 
Comprise dans le rayon 

d’affichage de 1 km 
Comprise dans le 
plan d’épandage 

Quelmes Oui Oui 
Lumbres Oui Oui 
Setques Oui Oui 
Leulinghem Non Oui 
Longuenesse Non Oui 
Moringhem Non Oui 
Saint-Martin-Lez-Tatinghem Non Oui 
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Salperwick Non Oui 
Tilques Non Oui 
Wisques Non Oui 
Wizernes Non Oui 
Zudausques Non Oui 

 

La figure ci-dessous présente la cartographie des communes concernées par la consultation 
publique. 

 

Figure 1 : Cartographie des communes concernées par la consultation publique (Source : 
Plan d’épandage de l’installation de méthanisation Quelmes Energie) 
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1.5. Nature et quantité des déchets organiques 

pouvant être traités sur le site 

1.5.1. Gisement de l’installation de méthanisation 

Le site souhaite traiter 20 000 tonnes de matières organiques par an. 
Le tableau ci-dessous liste le gisement de matières organiques identifié à ce jour. 

Tableau 4 : Nature et catégorie des matières entrantes identifiées à ce jour 

Type de matière Catégorie SPAN 
Code 

déchet 
Origine 

Soupe de 
déconditionnement 

3 
10 f)  

02 02 03 
02 05 01 
02 06 01 

Unité de déconditionnement de 
biodéchets de GMS et IAA 

Sang de lapins 3 10 d) 
02 02 02 SOCLA Lapins 

Boyaux de lapins 2 9 h) 
Issues de céréales  02 01 03 Exploitations agricoles 

Déchets de cellulose  03 03 99 Papeterie 
Solubles de blé, amidon  

02 03 04 
Amidonnerie 

Déchets d’oignons  
IAA 

Bananes  

Boissons en mélange  02 07 04 
Unité de déconditionnement de 

boissons 
Pulpe de betterave  

02 04 99 Sucrerie 
Déchets de sucrerie  

Graisses  20 01 25 Bacs dégraisseurs 
 

Les matières proviennent principalement d’exploitations agricoles et d’industries agroalimentaires. 
Elles sont collectées dans le département du Pas de Calais et, dans une moindre mesure, dans 
les départements limitrophes. 

D’autre part, le gisement d’une unité de méthanisation est amené à évoluer au cours de la durée 
de vie de l’installation et notamment en fonction des industries agroalimentaires présentes à 
proximité du site. L’installation de méthanisation Quelmes Energie SARL se laisse donc la 
possibilité de traiter toutes les classes de gisements indiquées dans le tableau ci-dessous.  
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Tableau 5 : Classification des déchets pouvant être traités par Quelmes Energie SARL 

Code 
déchet 

Description 

 
 

02 01 03 
02 01 06 

 

Déchets provenant de l’agriculture, de l’horticulture, de l’aquaculture, de la 
sylviculture, de la chasse et de la pêche ainsi que de la préparation et de la 
transformation des aliments 
Déchets de tissus végétaux 
Fèces, urine et fumier (y compris paille souillée), affluents, collectés séparément 
et traités hors site 

 
 

02 02 02 
02 02 03 
02 02 99 

Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des 
poissons et autres aliments d’origine animale 
Déchets de tissus animaux 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation 
Déchets non spécifiés ailleurs 

 
 
 
 

02 03 04 
02 03 99 

Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des 
légumes, des céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et 
du tabac, de la production de conserves, de la production de levures et 
d’extraits de levures, de la préparation et de la fermentation de mélasses 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation 
Déchets non spécifiés ailleurs 

 
02 04 99 

Déchets de la transformation du sucre 
Déchets non spécifiés ailleurs 

 
02 05 01 
02 05 99 

Déchets provenant de l’industrie des produits laitiers 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation 
Déchets non spécifiés ailleurs 

 
 

03 03 99 

Déchets provenant de la production et de la transformation de papier, de 
carton et de pâte à papier 
Déchets non spécifiés ailleurs 

 
20 01 08 
20 01 25 

Fractions collectées séparément (sauf section 15 01) 
Déchets de cuisine et de cantine biodégradables 
Huiles et matières grasses alimentaires 

 
20 03 02 

Autres déchets municipaux 
Déchets de marchés 
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Les déchets interdits sur le site seront :  
▪ Les déchets dangereux au sens de l’article R 541-8 du code de l’environnement susvisé ; 
▪ Les sous-produits animaux et produits dérivés de catégorie 1 tels que définis à l’article 8 

du règlement (CE) n° 1069/2009 ; 
▪ Les déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration 

ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ; 
▪ Les boues de STEP. 

 

1.5.2. Capacité de traitement de l’installation de 

méthanisation  

Le site peut traiter : 
Tonnage annuel : 20 000 t/an 
Capacité journalière moyenne : 55 t/j 
Capacité journalière maximale : 80 t/j 

 
La quantité de digestat brut produite est estimée à : 

Tonnage annuel : 18 000 m3/an 
Capacité journalière : 49 m3/j 
 

1.6. Présentation du projet de méthanisation 

1.6.1. Présentation générale de la méthanisation 

Définition : La méthanisation est un procédé naturel de dégradation de la matière organique en 
milieu anaérobie par l’action de plusieurs types de microorganismes. La formation du biogaz 
(composé principalement de méthane et de dioxyde de carbone) et du digestat (matière non 
fermentescible et produits de dégradation) fait intervenir une suite de réactions biologiques (Figure 
1) nécessitant une coopération entre les différentes bactéries. Pour permettre à l’activité 
bactérienne de se développer correctement, il faut que les paramètres du milieu de réaction soient 
compatibles avec les caractéristiques de toutes les bactéries entrant en jeu. 

La matière organique solide est hydrolysée en monomères puis transformée par les bactéries 
dites acidogènes en acides gras volatils dénommés communément AGV (acétique, propionique, 
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butyrique), en alcools, en acides organiques (lactique, succinique, etc.), en hydrogène et en gaz 
carbonique. 

Les étapes finales de cette transformation sont réalisées à la fois : 
▪ par les bactéries méthanogènes dites acétoclastes qui transforment l’acétate en méthane 

et en dioxyde de carbone, 
▪ par les bactéries méthanogènes dites hydrogénophiles qui transforment le dioxyde de 

carbone et l’hydrogène en méthane et en eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Etapes biologiques de la méthanisation 

Les conditions de cette réaction biologique sont généralement : 
▪ pH : de 6,5 à 7,5, 
▪ gammes de température : Psychrophile (5 à 20°C) ; Mésophile (~ 35°C) ; Thermophile 

(55 à 65° C). 

La digestion anaérobie génère une croissance lente des micro-organismes. C’est une 
conséquence de l’anaérobiose, avec une production réduite de boues. 

A l’issue de la méthanisation, deux matières valorisables ont été générées :  
▪ Les résidus de digestion, 
▪ Le biogaz. 

Matière organique
(protéines, polysaccharides, lipides)

Monomères
(acides aminés, glucides simples, 

acides gras)

Acides gras volatils, alcools

H2, CO2 Acétate

Biogaz 

CH4, CO2

Bactéries hydrolytiques

Bactéries acidogènes

Bactéries acétogènes

Bactéries méthanogènes 
hydrogénotrophes

Bactéries 
méthanogènes 

acétoclastes

Hydrolyse

Acidogénèse

Acétogénèse

Méthanogénèse
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Suite à la méthanisation, du biogaz est généré et la matière sera complètement transformée et 
est appelée digestat. Le taux de conversion de la matière organique et la production de biogaz 
dépendent des caractéristiques des matières digestibles. Le taux de transformation de la matière 
volatile en biogaz est en moyenne 70 % dans le réacteur de méthanisation. 

Si la méthanisation réduit fortement la quantité carbonée, elle conserve par contre les éléments 
fertilisants et transforme l’azote organique en azote minéral sous forme d’ammoniac (65 % de 
l’azote total). Sous cette forme, l’azote est assimilable plus rapidement par les plantes. En 
épandant au moment où les besoins des plantes en éléments fertilisants sont importants, 
l’accumulation de l’azote dans le sol est limitée ce qui réduit les risques de lessivage.  

Le digestat présente de bonnes caractéristiques fertilisantes, dégage peu d’odeurs (les AGV ont 
été dégradés lors de la méthanisation) et son taux de matières sèches est d’environ 6 %. Il peut 
donc être épandu avec le même matériel que pour du lisier sur les terres de cultures.  

Le biogaz contient environ 55 % de méthane et 45 % de dioxyde de carbone. Un mètre cube de 
biogaz possède un pouvoir calorifique inférieur (PCI) d’environ 6 kWh. Ce biogaz peut 
être valorisé : 

▪ par injection sur les réseaux de gaz naturel GrDF après épuration pour la production 
biométhane, 

▪ sous forme d’électricité et/ou de chaleur, 
▪ sous forme de Gaz Naturel pour Véhicules. 
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1.6.2. Logigramme de l’installation de 

méthanisation  
Les principales étapes du process de méthanisation de Quelmes Energie sont : 

 

ETAPE 2

ETAPE 3

ETAPE 5

ETAPE 7

ETAPE 8

ETAPE 1 Réception des intrants

Stockage des intrants

Hygiénisation des SPAn C3

Incorporation

Digestion anaérobie

Séparation de phase du digestat brut (facultatif, 
l’équipement est en place mais non utilisé actuellement)

Stockage du digestat liquide

Stockage du digestat solide (facultatif, uniquement en 
cas de séparation de phase du digestat brut)

Epandage du digestat

ETAPE 6

ETAPE 9

ETAPE 4
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* Les étapes 6 et 8 seront appliquées uniquement en cas d’utilisation du séparateur de phase du digestat, en cas de besoin. Actuellement, 
cet équipement est présent sur le site mais n’est pas utilisé. 

Figure 3 : Diagramme de l'unité de méthanisation 

ETAPE 1 : RÉCEPTION DES INTRANTS

ETAPE 4 : INCORPORATION

Trémie d’incorporation
80 m3

Prémix

Cuve tampon
755 m3

MATIÈRES

VÉGÉTALES SOLIDES

SPAN LIQUIDES

(À HYGIÉNISER)
MATIÈRES LIQUIDES

VÉGÉTALES

ETAPE 2 : STOCKAGE DES INTRANTS

Silo 
3 500 m²

Cuves béton
4 x 100 m3

ETAPE 3 : HYGIÉNISATION DES SPAN

Unité d’hygiénisation
70  C, 1 h

ETAPE 6 : SÉPARATION DE PHASE

Digestat 
brut

Digestat 
liquide

Digestat 
solide

ETAPE 5 : DIGESTION ANAÉROBIE

Post-digesteur
2 500 m3

40  C, 32 j

ETAPE 7 : STOCKAGE DU DIGESTAT

LIQUIDE

Fosse béton
4 241 m3

Lagunes 
déportées

ETAPE 8 : STOCKAGE

DU DIGESTAT SOLIDE

Presse à vis

ETAPE 11 : PRODUCTION

DE BIOMÉTHANE

Adsorption sur 
charbon actif

Séparation 
CO2/CH4 par 
membranes

Biométhane

Biogaz brut

Offgas

Oxygène

ETAPE 9 : EPANDAGE
ETAPE 12 : VALORISATION DU BIOMÉTHANE

ETAPE 10 : STOCKAGE

DU BIOGAZ

Gazomètres 

Digesteur
2 500 m3

40  C, 32  j

Intrants hors SPAn
SPAn
Digestat
Recirculation digestat
Biogaz
Oxygène
Chaleur (chaudière + récupération  de la chaleur fatale des compresseurs)

Chaudière 
250 kW

Injection réseau GrDF

Cuves béton
1 x 100 m3

Légende : 
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1.6.3. Fonctionnement de l’unité de méthanisation  

Etape 1 : Réception des intrants 

La livraison des matières a lieu du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 18 h 
00. Une personne formée est constamment présente sur le site pour la réception des intrants. 
 
A l’arrivée des intrants sur le site, une pesée est réalisée à l’aide du pont-bascule. Le passage 
sur le pont bascule garantit la comptabilité et la traçabilité des matières entrantes en permettant 
d’enregistrer : 
▪ La date de réception, 
▪ L’identité du producteur, 
▪ La nature du déchet, 
▪ La quantité réceptionnée. 

Tous les déchets et matières réceptionnés sur le site de méthanisation Quelmes Energie SARL 
sont soumis à une procédure d’acceptation.  

Avant toute première admission de déchets ou matières autres que la matière végétale brute, les 
effluents d’élevage, les matières stercoraires, le lactosérum et les déchets végétaux d’industrie 
agroalimentaire, Quelmes Energie SARL demande au producteur du déchet une information 
préalable précisant (Annexe 9) :  
▪ Source et origine de la matière, 
▪ Données concernant sa composition, et notamment sa teneur en MS et en MO, 
▪ Dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n° 1069/2009, 

l’indication de la catégorie correspondante et d’un éventuel traitement préalable 
d’hygiénisation, 

▪ Son apparence (odeur, couleur, apparence physique), 
▪ Conditions de son transport, 
▪ Code du déchet conformément à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de 

l’environnement, 
▪ Le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles 

nécessaires à la prévention de la formation d’hydrogène sulfuré consécutivement au 
mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site. 

Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans. 
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Chaque dépotage fait l’objet d’un contrôle visuel des produits livrés avant déchargement. Les 
déchets entrants peuvent être analysés, si besoin, de façon aléatoire. 

 
Etape 2 : Stockage des matières  

Les matières liquides sont stockées dans 5 cuves rectangulaires de 100 m3 chacune (1 cuve 
dédiée aux SPAn et 4 autre dédiées aux matières liquides hors SPAn). Chacune des cuves 
dispose d’une jauge de niveau max et d’un agitateur immergé. Une station de remplissage avec 
puits de retour est également mise en place. 
 
Les matières solides sont stockées en silos d’une surface totale de 3 500 m². Elles sont stockées 
séparément selon leur type. 
 

Etape 3 : Hygiénisation des SPAn 

Une unité d’hygiénisation a été installée sur le site. Le site ne réceptionnant pas à ce jour de 
SPAn, celle-ci n’est pas encore en fonctionnement. 

Lorsque de tels intrants seront réceptionnés, tous les SPAn seront hygiénisés (70°C, 1 h, 12 mm) 
avant la digestion anaérobie.  

La cuve d’hygiénisation est fermée et équipée d’un système de chauffage par eau chaude 
circulant sur toute la surface à l’extérieur de la cuve dans des serpentins. La température est 
contrôlée tout au long de l’hygiénisation pour s’assurer que les 70 °C sont bien maintenus pendant 
une durée suffisante.  

Le cycle d’hygiénisation est automatique, il permet : 
▪ Le pompage des matières à hygiéniser et l’arrêt de l’alimentation de la cuve 

d’hygiénisation lorsqu’elle est pleine, 
▪ Le chauffage jusqu’à 70 °C, 
▪ Le maintien de la température de 70 °C pendant 1 heure minimum, 
▪ La vidange de la cuve d’hygiénisation par pompage pour le remplissage de la cuve 

tampon. 
 

Les matières hygiénisées seront ensuite introduites dans la cuve tampon de 755  m3. 
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Etape 4 : Incorporation des matières 
Le dispositif d’incorporation comprend : 
▪ Une trémie d’incorporation PUMPE BIGMIX de 80 m3, 
▪ Un Premix, 
▪ Une cuve tampon en béton couverte par un toit béton de 755 m3. 

 
Les autres intrants liquides sont dirigés vers la cuve tampon par pompage. 
 
Les intrants solides sont introduits dans la trémie d’incorporation à l’aide d’un chargeur. La trémie 
d’alimentation assure l’homogénéisation et le décompactage des substrats solides. Elle est à fond 
mouvant composé de 12 lattes en acier inoxydable à commande hydraulique et reposant sur un 
fond recouvert de PVC. Un système de commande et de contrôle du niveau de remplissage par 
ultrasons ainsi qu’un dispositif de pesée et affichage de la charge de l’incorporateur sont installés. 
 
Dans le Premix, une partie des substrats solides est mélangée avec les substrats liquides. Ce 
mélange est ensuite dirigé vers la cuve tampon. 
L’autre partie des substrats solides est mélangée dans le Premix avec du digestat recirculé. Ce 
mélange est dirigé vers le digesteur. 
Le Premix permet également l’évacuation des indésirables à l’aide d’un vérin géré 
automatiquement. 
 
La mise en place d’une cuve tampon permet de sécuriser le fonctionnement du process grâce à 
une meilleure autonomie le week-end et constitue une solution d’appoint en cas de défaut du 
système d’incorporation. Le temps de rétention hydraulique est d’environ 6 jours dans la cuve 
tampon. 
La cuve tampon est équipée d’ : 
▪ Un robinet d’échantillonnage, 
▪ Une jauge de niveau max, 
▪ Un agitateur immergé et d’un agitateur de type Paddle (arbre incliné), 
▪ Un équipement de mesure du pH, 
▪ Un thermomètre analogique de type PT100, 
▪ Une trappe d’accès à ouverture manuelle étanche au gaz. 

La cuve tampon est chauffée par un réseau de chaleur en inox. 
Les gaz issus de la cuve tampon sont traités par un biofiltre. 
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Etape 5 : Digestion anaérobie 
La digestion se déroule dans deux cuves en béton, appelées digesteur et post-digesteur. 
 
Chaque cuve est équipée d’ : 
▪ Une jauge hydrostatique, 
▪ Une jauge de niveau max, 
▪ Un port d’échantillonnage, 
▪ Des hublots, 
▪ Une conduite de vidange, 
▪ Un thermomètre analogique PT100, 
▪ Une échelle avec plateforme. 

 
La matière en cours de digestion dans les cuves est agitée à l’aide de : 
▪ Deux agitateurs à pales avec arbre horizontal, 
▪ Deux agitateurs immergés sur mât. 

 
Le digesteur et le post-digesteur sont enterrés de 2 à 4 m et sont équipés d’un bardage en bois. 
 
Le chauffage du digesteur et du post-digesteur se fait par circulation d’eau chaude dans des 
tuyaux Inox. Le chauffage est assuré grâce à la chaudière biogaz/biométhane/gaz naturel et à la 
récupération de la chaleur fatale des compresseurs. 
 
La digestion anaérobie se déroule en voie liquide infiniment mélangé à une plage de température 
comprise entre 37 et 42 °C. 
 
Etape 6 : Séparation de phase du digestat 
L’équipement de séparation de phase du digestat est installé sur le site mais n’est actuellement 

pas utilisé. Il peut être mis en fonctionnement si besoin.  

Le digestat serait pompé par le distributeur central depuis la digestion vers la séparation de phase. 
La séparation de phase se ferait à l’aide d’un système à vis sans fin. L’équipement installé est le 
séparateur de phase Börger RC40 de débit 20 m3/h et de puissance électrique 11 kW. Le 
séparateur est monté sur une plateforme en acier galvanisé. 
Ce séparateur dispose de la technique Multi Disc et du système Easy Shift. Le Multi Disc permet 
l’obstruction du canal de compression tant que la phase solide n’a pas atteint le taux de MS 
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souhaité. Une fois le taux de MS souhaité atteint, une ouverture permet l’éjection du digestat 
solide émietté. Le système Easy Shift permet le réglage en continue de façon manuelle. Les 
figures ci-dessous présentent schématiquement le fonctionnement du séparateur de phase. 

 

Légende : (1) Arrivée du digestat ; (2) Tamis à fentes ; (3) Vis sans fin ; (4) Evacuation de la 
phase liquide ; (5) Canal de compression ; (6) Multi Disc ; (7) Système de réglage 

Figure 4 : Schéma de fonctionnement du Börger RC 40 (Source : Börger) 

 

Figure 5 : Schéma de la vis sans fin (Source : Börger) 

Le digestat liquide serait soit recirculé dans la cuve tampon soit dirigé vers la cuve de stockage 
du digestat. 
La phase solide du digestat tomberait sur la zone de stockage imperméabilisée dédiée à cet effet. 
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Figure 6 : Exemple de séparateur de phase à vis sans fin 

 
Etapes 7 et 8 : Stockage du digestat solide et du digestat liquide 
Le digestat liquide est stocké dans une cuve béton de volume brut 4 241 m3.  
 
La cuve est équipée de : 
▪ Une jauge hydrostatique 
▪ Une jauge de niveau max 
▪ Un port d’échantillonnage  
▪ Des hublots avec plateforme d’accès 
▪ Une conduite de vidange 
▪ 2 échelles avec plateforme d’accès aux agitateurs. 

Le digestat liquide est agité à l’aide de 3 agitateurs sur mât. 
 
Tout comme le digesteur et le post-digesteur, la cuve de stockage du digestat liquide est enterrée 
de 2 à 4 m et équipée d’un bardage en bois. 
 
Des lagunes de stockage sont également prévues pour le stockage déporté du digestat liquide. 
Le tableau ci-dessous présente la localisation des lagunes et leur capacité de stockage. 
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Tableau 6 : Localisation et capacités des lagunes de stockage du digestat existantes et en 
projet 

Lieu 
Capacité 

Etat 
Volume Equivalent mois de production 

Leulinghem 2 000 m3 1,3 mois Existant 

Leulinghem 2 500 m3 1,6 mois En projet 

Zudausques 2 000 m3 1,3 mois En projet 

Setques 2 000 m3 1,3 mois En projet 

Total 8 500 m3 5,5 mois  

 

Dans le cas de la mise en fonctionnement de la séparation de phase du digestat, la phase solide 
du digestat tombera directement sur la plateforme de stockage du digestat solide. 

 
Etape 9 : Epandage du digestat 
Le digestat brut est épandu dans le cadre d’un plan d’épandage. Le plan d’épandage a été réalisé 
par la chambre d’Agriculture du Pas-de-Calais.  
Les modalités d’épandage sont détaillées dans le plan d’épandage joint en Annexe 13. 
Le digestat est épandu à l’aide d’une tonne à lisier avec enfouisseur. Ainsi, l’enfouissement se 
fait immédiatement pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation.  
Les cultures concernées par l’épandage de digestat sont :  
▪ Blé, 
▪ Betterave sucrières, 
▪ Pomme de terre, 
▪ Maïs, 
▪ Colza, 
▪ Orge, 
▪ Pois, 
▪ Lin, 
▪ Prairies permanentes. 

 
Dans le cas de la mise en fonctionnement de la séparation de phase du digestat, la phase solide 
du digestat fera également l’objet d’un plan d’épandage. 
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Etape 10 : Stockage du biogaz 
Compte tenu du gisement de l’installation, le biogaz brut présente les caractéristiques estimées 
suivantes : 
 
Tableau 7 : Caractéristiques du biogaz brut 

Paramètre Unité Valeur 
Humidité relative % 100 (saturé à la température 30 °C ou inférieure) 
CH4 % 55 sur gaz sec 
CO2 % 44 
O3 % 0,3 
N2 % 0,5 
H2S ppm ≈ 100 
COV mg/Nm3 Hypothèse 15 mg/Nm3 
Siloxanes mg/Nm3 0 
Composés halogénés mg/Nm3 0 
NH3 mg/Nm3 0 

 
Le digesteur, le post-digesteur et la fosse de stockage du digestat liquide sont couverts par une 
double membrane de type ¼ D permettant le stockage du biogaz et faisant office de gazomètres. 
Chaque gazomètre est équipé d’un niveau de mesure du gaz. Sur la paroi extérieure du réservoir, 
une valve de sécurité surpression/dépression en inox est installée. 
Des sangles en nylon permettent le support des gazomètres en cas de faible niveau de biogaz. 
 
De l’oxygène est injecté dans le ciel gazeux du digesteur et du post-digesteur. Celui-ci permet la 
stimulation des bactéries dégradant l’H2S en soufre élémentaire. Le soufre élémentaire tombe 
ensuite dans la matière en cours de digestion et se retrouve dans le digestat. Un filet est mis en 
place dans le gazomètre pour une bonne action de la désulfurisation. 
Un générateur d’oxygène de puissance 11 kW et d’un débit d’environ 7,9 Nm3/h permet la 
production d’oxygène pur. 
 
La conduite de biogaz est équipée d’un analyseur en ligne connecté à la supervision, au niveau 
des digesteur, post-digesteur et cuve de stockage du digestat. Il permet de suivre le taux d’H2S, 
de CH4 et de CO2. Ces informations permettent de vérifier le processus de désulfurisation et de 
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contrôler la formation d’une ATEX et, de ce fait, de contrôler l’injection d’oxygène dans le ciel 
gazeux. 
 
Etape 11 : Production de biométhane 
Le biogaz est aspiré depuis les gazomètres par un compresseur et passe dans des conduites 
enterrées où un abaissement de température permet la condensation de la vapeur d’eau contenue 
dans le gaz. Les conduites présentent une légère pente, ce qui dirige l’eau condensée vers un 
puits à condensats en béton. 
Les condensats sont renvoyés vers la fosse de stockage du digestat à l’aide d’une pompe de 
relevage immergée. 
 
L’unité de purification du biogaz est placée sur des massifs et longrines en béton. Elle est installée 
dans un container métallique de 40 pieds et équipée d’une isolation des murs et plafond en laine 
de roche revêtue d’une tôle lisse peinte. 
 
L’unité de purification est composée de plusieurs étapes : 
▪ Déshumidification 
▪ Prétraitement par adsorption sur charbon actif  
▪ Compression par compresseur à vis lubrifiées, capoté et insonorisé 
▪ Séparation CO2/CH4 par membranes de perméation 

 

Figure 7 : Schéma de fonctionnement de l'unité de purification du biogaz 
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1. Prétraitement du biogaz par adsorption sur charbon actif 
Le prétraitement du biogaz permet l’élimination de l’H2S et des COV du biogaz brut. Il est assuré 
par deux filtres à charbon actif placés en série. Les filtres sont placés en extérieur sur des massifs 
béton.  
Chaque filtre comprend : 
▪ Un dispositif de remplissage en partie haute 
▪ Un dispositif de vidange en partie basse 
▪ Des piquages de purge et d’inertage en point haut et bas 
▪ Des vannes manuelles d’isolement, raccords et bouchons, soupapes en cas de 

surpression. 
Les tuyauteries d’alimentation et de gestion des filtres et les vannes papillon d’isolement 
manuelles sont en inox. 
 
Le charbon actif est un matériau constitué essentiellement de matière carbonée à structure 
poreuse. L’adsorption se déroule en plusieurs étapes successives : 

1) la diffusion du fluide vers la couche limite du matériau ;  
2) le transfert externe à travers la couche limite, dont la cinétique est essentiellement 

conditionnée par la surface externe du matériau ;  
3) le transfert interne à l’intérieur de la porosité, dont la cinétique est conditionnée par les 

caractéristiques de la structure poreuse ;  
4) l’interaction du composé avec la surface du matériau et les éventuelles réactions 

chimiques avec les sites actifs ;  
5) les éventuelles diffusions en surface de l’adsorbant ;  
6) dégagement de chaleur dans l’adsorbant due à l’exothermicité de la réaction d’adsorption 

;  
7) diffusion de chaleur dans la phase fluide. 

 

Figure 8 : Etapes du processus d'adsorption sur charbon actif 
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Une fois prétraité, le biogaz est comprimé afin de permettre l’alimentation des modules de 
membranes. Le compresseur est à vis mono étagé de 160 kWél. Le compresseur est capoté et 
insonorisé. La chaleur fatale des compresseurs est récupérée et utilisée pour le chauffage des 
cuves de digestion. 
Le biogaz prétraité et comprimé est ensuite dirigé vers le module membranaire. Cette étape 
permet la séparation du CO2 et du CH4 et donc l’augmentation du pouvoir calorifique du biogaz 
de manière à répondre aux exigences de GrDF. L’équipement utilisé est les membranes PRISM® 
d’Air Products. Elles sont constituées de fibres en polysulfone logées dans des tubes en 
aluminium. 
Cette technologie est basée sur la différence de perméabilité du polysulfone vis-à-vis du CH4 et 
du CO2. 
En sortie, le volume de CH4 présent dans le biométhane est supérieur à 97 %, grâce à un 
rendement épuratoire de 99 %. Les pertes en méthane (quantité de méthane présent dans 
l’offgas) sont inférieures à 0,5 %, ce qui ne nécessite pas de traitement des offgas avant leur 
rejet à l’atmosphère. Un analyseur en ligne mesure en continu la concentration en méthane 
présent dans l’offgas. 
Le système d’épuration du biogaz est supervisé par le système AE-VIEW qui permet d’accéder à 
l’ensemble des équipements et de définir les paramètres et mode de fonctionnement. Ce système 
est accessible depuis l’ordinateur situé dans le local technique. 
 
L’installation comprend :  
▪ Le local électrique (armoires électriques, automate de gestion, supervision et 

télétransmission), 
▪ Le local process, 
▪ Le local air comprimé, eau glacée et autre utilités (pour l’inertage des canalisations et 

équipements lors d’interventions techniques), 
▪ Les filtres de prétraitement du biogaz. 

 
Des analyses du CH4, du CO2, de l’O2 et de l’H2S du biogaz sont réalisées régulièrement soit 
avec un analyseur portable soit par un analyseur en ligne.  
Les mesures sont prévues sur 4 points : 
▪ En entrée de prétraitement, 
▪ Entre les deux filtres à charbon actif, 
▪ En sortie de prétraitement, 
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▪ En sortie du module d’épuration membranaire. 
Les mesures de CH4 et de CO2 sont réalisées par Infrarouge, les mesures de l’H2S et de l’O2 
sont réalisées par électrochimie. Les analyseurs sont étalonnés annuellement. 
 
L’unité d’épuration est pilotée par un système de Gestion technique Centralisée comprenant un 
automate programmable API et une supervision informatique. Ce système couvre les aspects 
généraux suivants : 
▪ Acquisition des données (mesures et comptage) 
▪ Gestion des alarmes 
▪ Gestion des astreintes 
▪ Fonctions automatismes (actions réflexes, programmation horaire, automatismes 

séquentiels et régulations) 
 
En cas de non-conformité du biométhane (non-respect des exigences de GrDF pour l’injection 
sur le réseau), celui-ci est recirculé dans le ciel gazeux de la cuve de stockage du digestat ou 
dirigé vers la torchère par un système de by-pass. 
 
Etape 12 : Valorisation du biométhane 
Le débit de l’unité de purification s’adapte automatiquement au niveau de remplissage des 
gazomètres et à la capacité d’injection du réseau.  

Le biométhane produit est injecté dans le réseau de gaz naturel de GrDF. Il présente les 
caractéristiques suivantes : 

Tableau 8 : Caractéristiques du biométhane exigées par GrDF 

PCI Gaz de type H : 10,7 à 12,8 kWh/Nm3 
Indice de Wobbe Gaz de type H : 13,64 à 15, 7 kWh/Nm3 
Densité Entre 0,555 et 0,70 
Point de rosée eau Inférieure à -5 °C à la pression maximale de service du réseau 

en aval du raccordement 
Teneur en soufre de H2S + 
COS 

< 5 mgS/Nm3 

Teneur en CO2 < 3,5 % 
Teneur en THT Entre 15 et 40 mg/Nm3 
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Teneur en O2 < 0,75 % mol 
Teneur en soufre total < 30 mg/Nm3 
Teneur en soufre mercaptique < 6 mg/Nm3 
Point de rosée hydrocarbures < -2 °C de 1 à 70 bar 
Teneur en Hg < 1 µg/Nm3 
Teneur en Cl < 1 mg/Nm3 
Teneur en F < 10 mg/Nm3 
Teneur en H2 < 6% 
Teneur en CO < 2% 
Teneur en NH3 < 3 mg/Nm3 
Impuretés et poussières Gaz pouvant être transporté, stocké et commercialisé sans 

subir de traitement supplémentaire à l’entrée du réseau 
Température 5 °C < T°C ≤ 35 °C 

 

Une partie du biogaz est utilisé pour le chauffage du digesteur, du post-digesteur et de la cuve 
tampon. Le chauffage est assuré par une chaudière de 250 kW fonctionnant au 
biogaz/biométhane/gaz naturel. La chaudière est équipée d’une cheminée pour l’évacuation des 
gaz de combustion et d’un débitmètre. Elle est placée dans un container en acier. Une séparation 
coupe-feu est mise en place entre l’épuration et la chaudière, conformément à la réglementation. 

 
Local technique 
Un local technique de 120 m² est installé entre le digesteur et le post-digesteur et comprend : 
▪ L’ensemble des tuyauteries, pompe et vannes permettant le pompage des substrats 

liquides depuis la cuve tampon vers le digesteur et la circulation et recirculation du digestat 
dans les différentes cuves de l’unité, 

▪ Le système automatisé de pilotage de l’installation (PC industriel), 
▪ Les armoires électriques. 

Le toit du local technique est utilisé comme plateforme d’accès aux différents points de contrôle 
des digesteur et post digesteur (hublots, réglage des agitateurs, valves de sécurité, etc.). 
La distribution des fluides est assurée par une pompe centrale et des vannes pneumatiques 
commandées par le logiciel de contrôle. 
Le logiciel de contrôle et de visualisation permet également de piloter l’alimentation en substrats 
et la gestion du biogaz. 
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Le dispositif central de distribution est composé : 
▪ De deux pompes à excentrique montées en parallèle de débit 40 – 70 m3/h, 
▪ D’un distributeur de substrat en acier galvanisé comprenant 6 entrées/sorties reliées au 

digesteur, post-digesteur, cuve de stockage, cuve tampon, séparation de phases, PreMix 
et équipée de vannes pneumatiques et de 3 réserves supplémentaires sur le distributeur, 

▪ D’un compresseur à air avec récupération des condensats. 
Les vannes pneumatiques sont gérées automatiquement.  
 
Une pompe supplémentaire est installée à proximité de la cuve tampon et des cuves de réception 
des intrants liquides. Il s’agit d’une pompe à rotor excentré de débit 40 – 70 m3/h. Elle est 
connectée : 
▪ A la fosse tampon (refoulement et aspiration) 
▪ Au PreMix (refoulement) 
▪ A la conduite des cuves de stockage des intrants liquides (aspiration) 
▪ Aux deux digesteurs (refoulement) 

 
Torchère 
En cas de surproduction de biogaz ou d’arrêt des équipements de valorisation, une torchère 
permet de brûler le biogaz en conformité avec la législation. Cet équipement est présent en 
permanence sur le site. La torchère est connectée à l’unité de contrôle. Elle a un débit max de 
600 Nm3/h. 

 

1.7. Capacités techniques et financières de 

l’exploitant 
 

Agriopale Service, l’EARL Dubreucq et la société de transport Godefroy se sont associés pour 
créer l’installation de méthanisation Quelmes Energie SARL. 
 
Quelmes Energie est une Société à Responsabilité Limitée (SARL) au capital de 50 000 € créée 
en 2016 et gérée par Messieurs Christophe DUSANNIER, François DUSANNIER, Jacques-
Antoine DUBREUCQ et Edouard DUBREUCQ. Elle a été créée dans le but de valoriser des 
matières organiques provenant de l’agriculture et d’industries agroalimentaires et de produire de 
l’énergie. 
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Messieurs François et Christophe DUSANNIER sont agriculteurs à Cucq et associés de la SARL 
Agriopale Services, spécialisée depuis plus de 20 ans dans la valorisation de la biomasse sur le 
territoire de la Côte d’Opale. La société Agriopale Services compte déjà 3 installations de 
méthanisation et 7 centres de compostage. De plus, Messieurs François et Christophe 
DUSANNIER sont membres des associations ACF (Agriculteurs Composteurs de France) et 
AAMF (Association des Agriculteurs Méthaniseurs de France).  
Quelmes Energie emploie un salarié qui dispose d’un diplôme agricole et qui a suivi une formation 
de deux semaines sur d’autres sites de méthanisation du groupe Agriopale (Le Pré du Loup 
Energie, Agriberry, Agramétha).  
De plus, le personnel est formé à l’exploitation et aux risques de l’installation de méthanisation 
par les constructeurs de l’installation de méthanisation et de l’unité d’épuration. 
 
Formation à la conduite et à l’entretien de l’installation de méthanisation 
Le personnel de l’installation de méthanisation Quelmes Energie est formé à la conduite et à 
l’entretien de l’installation de méthanisation du biogaz par le constructeur BIOCONSTRUCT. Le 
programme de formation ainsi que les attestations de formation sont disponibles sur le site à 
l’issue de la formation. 
 
Formation à la conduite et à l’entretien de l’installation d’épuration du biogaz 
Le personnel de l’installation de méthanisation Quelmes Energie est formé à la conduite et à 
l’entretien de l’installation d’épuration du biogaz par des ingénieurs et techniciens de l’entreprise 
AROL Energy, avec l’appui du personnel technique des fournisseurs concernant l’électricité-
automatisme-supervision, le compresseur, le groupe froid et l’instrumentation. La formation a lieu 
sur site pendant une durée totale de 2 jours en début de mise en service du site. Le programme 
de la formation est le suivant : 
 
Tableau 9 : Contenu de la formation dispensée par Arol Energy 

Contenu Durée 
Module 1 : Architecture générale de l’installation 

1.1. Introduction à l’épuration du biogaz 
1.2. Description du procédé et des équipements process 
1.3. Description de l’architecture électrique et automatisme de l’unité 
1.4. Visite de l’unité avec visualisation physique de l’ensemble des 

équipements 

½ journée 
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Contenu Durée 
Module 2 : Sécurité et prévention des risques 

2.1. Sensibilisation aux aspects liés à l’exploitation et la maintenance de 
l’unité 

2.2. Plan de prévention des risques en fonctionnement et lors des phases 
d’arrêt de démarrage 

2.3. Procédures de mise en sécurité de l’unité et de l’exploitant (inertage, 
verrouillage, etc.) 

¼ journée 

Module 3 : Instrumentation et analyseurs de gaz 
3.1. Principes de mesures (température, pression, débits, analyse de 

gaz) 
3.2. Visualisation sur les plans de l’installation et physiquement sur site 

de l’ensemble de l’instrumentation process et de sécurité avec 
lecture et interprétation des informations 

¼ journée 

Module 4 : Fonctionnement et opérations courantes de l’unité 
4.1. Présentation des différents régimes de fonctionnement 
4.2. Procédures d’arrêt et de redémarrage de l’unité 
4.3. Présentation de la supervision de l’unité 
4.4. Présentation du troubleshooting 

½ journée 

Module 5 : Entretien et maintenance de l’unité 
5.1. Présentation des gammes de surveillance et de maintenance de 

l’unité 
5.2. Présentation des opérations pouvant être effectuées lors du 

fonctionnement 
5.3. Présentation des opérations nécessitant l’arrêt de l’installation  
5.4. Description des opérations de remplacement des pièces d’usure et 

des consommables 

½ journée 

A l’issue de la période de formation initiale, Arol Energy remet le dossier constructeur (manuel 
opération et plan de maintenance) au personnel de l’installation de méthanisation Quelmes 
Energie. Le personnel dispose de deux mois pour se familiariser et s’approprier le contenu. Une 
validation des acquis est ensuite organisée par Arol Energy. Cette validation se déroule sur une 
journée et comprend des cas pratiques sur l’exploitation et des questionnaires à choix multiple 
en lien avec le manuel opératoire et le plan de maintenance. Elle permet de déterminer les 
besoins complémentaires de formation éventuels. 
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Les attestations de formation sont disponibles sur le site. 
 
Capacité financière (bilan prévisionnel) 
L’investissement est de 4262 k€. Une aide a été perçue pour la création de l’unité de 
méthanisation, son montant est de 500 k€. Les charges annuelles s’élèvent à 796 k€. Les recettes 
proviennent essentiellement de la vente du biométhane. Elles généreront un montant annuel de 
1565 k€ si l’unité de méthanisation est en mode de fonctionnement normal (hors imprévus et 
pannes). Le résultat net annuel de l’installation a été estimé à environ 298k€. 
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Quelmes Energie

Hypothése 90% rendement
Nm3 biométhane/heure 200

total PCI Annuel/kwh 17 000 000                                

Biométhane/kw PCS 0,10227 €                                    

CA ANNUEL 1 738 590,00                              

CA Retenu 90% 1 564 731,00                     

charges proportionnelles

consommation élec 3%PCI 35 700,00                                  

redevance GRDF 55 000,00                                  

élec épuration 91 800,00                                  

maintanance 4% invest 95 000,00                                  

Crigen 5 000,00                                    

transport digestat 25 000,00                                  

assurances + perte exploit 30 000,00                                  

charges % 337 500,00                               

déchets 1 -                                             

seigle CIVE                                     600 23 400,00                                  

lisier bovins                                  1500 10 000,00                                  

Pulpes surpressées                      3000 75 000,00                                  

oignons                                        2700 27 000,00                                  

Issues céréales                            1000 40 000,00                                  

Sorgho Cipan                                 600 24 000,00                                  

Amidon                                          700 28 000,00                                  

bacs dégraisseurs                           300 4 500,00                                    

biodechets                                    4200 75 000,00                                  

total mat 1eres 306 900,00                               

Gestion commerciale appro 15 000,00                                  

analyses 12 000,00                                  

frais generaux compta 25 000,00                                  

main d'oeuvre 65 000,00                                  

Encadrement 20 000,00                                  

Total Charges de fonctionnement 137 000,00                               

 Etalement frais de départ 15 000,00                                 

TOTAL CHARGES 796 400,00                               

INVESTISSEMENT 4262 K€ 4 262 000,00                              

AIDES 500 000,00                                

sans aides

Investissement NET 3 762 000,00                              

frais financier /an 40 410,00                                  

EBE 727 921,00                        
Amortissements 12 ans 313 500,00                                

résultat 414 421,00                         
IS 116 037,88                                 

Résultat net 298 383,12                         
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PARTIE II : NOTE JUSTIFIANT DU RESPECT DES 

PRESCRIPTIONS DES ARRETES 

 
Le site est construit et en fonctionnement depuis le mois de septembre 2020 sous le régime de 
la déclaration à contrôle périodique.  
La présente demande concerne l’évolution du régime ICPE de la déclaration à l’enregistrement 
du site de méthanisation Quelmes Energie. Aucun aménagement ou travaux n’est nécessaire sur 
le site pour le passage de la déclaration à l’enregistrement. 
Suite à l’augmentation de la capacité de traitement et de la diversification des intrants, l’installation 
de méthanisation Quelmes Energie SARL est soumise à enregistrement au titre des ICPE pour 
son activité de méthanisation (rubriques 2781-1 et 2781-2). A ce titre, Quelmes Energie SARL 
doit respecter les prescriptions générales de l’arrêté du 12/08/10 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de 
l’enregistrement au titre de la rubrique « n° 2781 » de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement. 
Aucun aménagement aux prescriptions générales n’est demandé. 
La présente note a été établie selon le guide de justification. 

Tableau 10 : Conformité du l’unité de méthanisation à l'arrêté du 12/08/10 

Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Article 1 / 
Article 2 / 

Article 3 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d'enregistrement. 

Article 4 

Les documents suivants sont tenus à jour, conservés dans un dossier et mis à disposition de 
l’inspection des installations classées : 
▪ Dossier de demande d’enregistrement ICPE, 
▪ Liste des matières admises (nature et origine géographique), 
▪ Arrêté d’enregistrement délivré par le préfet et tout arrêté préfectoral relatif à l’installation, 
▪ Résultats des mesures sur les effluents et le bruit des 5 cinq dernières années, 
▪ Tous les documents prévus par l’arrêté du 12 août 2010 (modifié). 
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Article 5 
L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du 
code de l'environnement. 

Article 6 

Le plan de masse est présenté en Annexe 3  
L’installation de méthanisation est située : 
▪ à plus de 250 mètres d’un secteur naturel à vocation de loisirs (stade de football, parc de 

jeux isolé en zone naturelle) identifié par le PLUI, 
▪ A plus de 350 mètres d’une zone à vocation principale d’activités artisanales et 

économiques locales identifiée par le PLUI, 
▪ A plus de 370 mètres d’une zone d’habitation identifiée par le PLUI. 

L’installation de méthanisation n’est pas située dans le périmètre de protection rapprochée d’un 
captage d’eau destinée à la consommation humaine. 
De ce fait, l’installation de méthanisation Quelmes Energie respecte les dispositions d’implantation 
fixées par l’article 6 de l’arrêté du 12 août 2010. 

Article 7 
Les voies de circulation et les aires de stationnement sont aménagées (revêtement) et 
régulièrement nettoyées. Les autres surfaces sont engazonnées et des écrans de végétation sont 
mis en place, dans la mesure du possible. 

Article 8 

Les propositions d’aménagement formulées par le Parc Naturel Régional des Caps et Marais 
d’Opale sont respectées afin d’intégrer au mieux l’installation au paysage.  
Ces mesures concernent :  
▪ La gestion des déblais : les déblais ont été utilisés pour constituer les merlons, 
▪ La plantation d’une bande boisée d’essences locales, en limite sud du terrain, 
▪ La plantation de haies champêtres d’essences locales pour accompagner les merlons, 
▪ L’aspect des digesteurs : trois digesteurs enterrés de 2 à 4 mètres, avec bardage bois et 

membrane gris pâle, 
▪ Aspect du bâtiment d’accueil : alignement dans l’axe de la façade du hangar préexistant 

et l’utilisation d’un bardage identique à ce bâtiment. 
Les propositions d’aménagement du Parc naturel Régional des Caps et Marais d’Opale sont 
présentées en Annexe 2. 

Article 9 
La personne responsable de la surveillance du site est Monsieur Jacques Antoine Dubreucq, 
gérant. 
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Article 10 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés. 
Plan de nettoyage :  

 

Article 11 

Les équipements liés à l’unité de méthanisation ont fait l’objet d’un zonage ATEX conformément 
à la classification décrite ci-dessous. Les zones sont définies selon la fréquence et la durée de 
présence des atmosphères explosives. La classification doit aussi tenir compte de l'intensité des 
effets attendus de l'inflammation d'une atmosphère explosive. 
▪ Zone 0 : L'atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues 

périodes ou fréquemment. 
▪ Zone 1 : L'atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en 

fonctionnement normal. 
▪ Zone 2 : L'atmosphère explosive n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement 

normal ou n'est que de courte durée, si elle se présente. 
Les zones ATEX identifiées sont :  

Zones Zonage ATEX 
Gazomètre – digesteur 1 Zone 2 
Gazomètre – digesteur 2 Zone 2 
Gazomètre – stockage tampon Zone 2 
Gazomètre – fosse tampon Zone 2 
Soupape de sécurité chauffée surpression/dépression – digesteur 1 Zone 2 
Soupape de sécurité chauffée surpression/dépression – digesteur 2 Zone 2 
Soupape de sécurité chauffée surpression/dépression – stockage digestat Zone 2 
Soupape de sécurité chauffée surpression/dépression – fosse tampon Zone 2 
Local d’épuration du biogaz Zone 2 
Event CO2 du local d’épuration Zone 1 

 
Les plans de zonage ATEX sont présentés en Annexe 4 . 
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Un détecteur de méthane est installé dans le local d’épuration membranaire. Un dispositif de 
ventilation haut et bas sur variateur de fréquence est également présent dans le local d’épuration. 
Le container est équipé de surfaces soufflables ou fragiles (portes, ventilation, etc.) qui font office 
d’évents. En effet, la fermeture des doubles portes du container est équipée d’un dispositif à 
rupture en cas de surpression de plus de 40 mbars. 
Les blocs d’éclairage en place dans le local d’épuration sont des blocs à tubes fluorescents 
adaptés aux zones ATEX 2. Le surpresseur est utilisable en zone 2 (matériel groupe II cat 3G). 

Article 12 
Les fiches de données de sécurité des produits dangereux (produits de nettoyage et désinfection, 
maintenance, etc.) transmises par les fabricants des produits sont conservées sur le site. Les 
récipients sont identifiés conformément à la réglementation CLP en vigueur. 

Article 13 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et permet la récupération des 
eaux de lavage et des matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne 
puisse s'écouler hors de l'aire ou du local. 

Article 14 

Le plan des réseaux est présenté en Annexe 5. 
Les canalisations de transport du biogaz brut des gazomètres vers l’unité d’épuration sont soit en 
acier inoxydable (partie aérienne) soit en PEHD (partie souterraine). 
Les canalisations de transport du biogaz de l’unité d’épuration sont en acier inoxydable. 
Les raccordements sont soudés. 
L’étanchéité des lignes de gaz est assurée par la mise en place de joints de brides de type spiralé 
graphite avec bague inox intérieure et anneau de centrage. 

Article 15 Les équipements de méthanisation ne sont pas couverts. 
Article 16 Les équipements de méthanisation ne sont pas couverts. 

Article 17 

L’installation est ceinte d’une clôture. Une barrière de sécurité est mise en place au niveau de 
l’accès à l’installation. Les horaires de réception sont affichés à l’entrée du site. Ces horaires 
sont : du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 18 h 00. En dehors de ces 
horaires, l’accès au site est fermé. 

Article 18 
Le plan mentionnant les voies d’accès des véhicules de secours est présenté en Annexe 6. 
L’accès se fait par le chemin rural donnant sur la D207. La voie a une largeur supérieure à 3 
mètres, une hauteur libre supérieure à 3,5 mètres et une pente inférieure à 15 %. 



 

BUREAU D’ETUDES ET DE CONSEIL 
QUALITE - SECURITE - ENVIRONNEMENT 34 sur 162 

 

QSE Consult 

30, rue de la Station 

68700 Aspach le Bas 

 

tel 03 89 62 72 45 

email info@qse-consult.fr 

 

SARL au capital de 10000 € 

SIRET 808 117 279 00014 

 

RCS MULHOUSE TI 808 117 279 

Code APE 7490B 

 

Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Article 19 

Les locaux (chaudière, épuration du biogaz, local technique) sont convenablement ventilés pour 
éviter tout risque de formation d'atmosphère explosive. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation est placé aussi loin que possible des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une 
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés. Compte tenu de la distance de l’installation par rapport au tiers (cf 
article 6), le débouché à l’atmosphère de la ventilation est suffisamment éloigné des immeubles 
habités ou occupés par des tiers. 

Article 20 
Le surpresseur de l’unité d’épuration est de catégorie II 3 G. Les locaux de l’unité d’épuration sont 
éclairés par des blocs à tubes fluorescents adaptés pour un environnement ATEX zone 2.   

Article 21 

L’installation d’épuration du biogaz a été réalisée conformément aux directives suivantes : 
▪ Directive Machine 2006/42/CE 
▪ Directive Equipements Sous Pression 2014/68/UE 
▪ Directive Compatibilité Electromagnétique 2014/30/UE 
▪ Directive ATEX 94/9/CE 

La plaque CE est installée dans le local électrique. 
 
Mode de chauffage prévu  
Les besoins en chaleur de l’installation sont assurés par une chaudière biogaz/biométhane/gaz 
naturel de 250 kW et par la récupération de la chaleur fatale des compresseurs. Les tuyaux du 
réseau de chaleur sont soit conçus en PE (partie souterraine) soit en acier (partie aérienne). Le 
réseau de chaleur fonctionne à un régime de 55 – 45 °C. Les conduits de chaleur sont conçus 
pour résister à une température de 95 °C et à une pression de 3 bars. 

Article 22 

Les détecteurs de fumée présents sont situés : 
▪ Au niveau du local d’épuration membranaire, 
▪ Au niveau de la chaudière, 
▪ Au niveau du local technique situé entre le digesteur et le post-digesteur. 

L’emplacement et le dimensionnement de ces dispositifs ont été choisis par les constructeurs de 
l’installation de méthanisation et de l’unité d’épuration du biogaz. 

Article 23 
Une réserve d’eau incendie d’un volume d’extinction totale de 240 m3 sur une durée de 2 heures 
est présente sur le site, conformément aux prescriptions du SDIS 62 formulées lors de la demande 
de permis de construire (Annexe 3). 
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Les extincteurs sont situés au niveau du :  
▪ Local d’épuration du biogaz (un à l'intérieur du local et un à l’extérieur), 
▪ Local de la chaudière, 
▪ Local technique (un à l’intérieur du local et un à l’extérieur), 
▪ Silo de stockage des intrants solides. 

Le plan de localisation des extincteurs et alarme incendie est présenté en Annexe 6. 

Article 24 

Les plans suivants sont tenus à jour et à la disposition des services d’incendie et de secours : 
Plan de localisation des équipements d’alerte et de secours ( Annexe 6 ) 
Plan des locaux ( Annexe 3 ) 
Plan des réseaux ( Annexe 5 ) 

Article 25 

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, les entreprises 
extérieures intervenant pour des travaux disposeront obligatoirement d’un permis feu, signé par 
l’exploitant et par l’entreprise extérieure.  
Dans ces zones, l’interdiction d’apporter du feu sans permis feu est rappelée par un affichage. 

Article 26 

Les consignes d’exploitation sont affichées dans les locaux techniques et bureau et tenues à jour. 
Ces consignes rappellent : 
▪ Les consignes de sécurité (dangers présents sur le site, interdiction d’apporter du feu, 

obligation d’obtention d’un permis feu en cas de travaux, équipements de protection 
obligatoires, numéros utiles) 

▪ Les règles à suivre en cas d’incendie ou d’incident (responsables, numéro des secours, 
point de rassemblement, plan des arrêts d’urgence et vannes de fermeture) 

▪ La procédure d’alerte en cas d’incident 
Elles sont présentées en Annexe 7 . 
Le local technique, le local d’épuration du biogaz et le local de la chaudière sont ventilés 
efficacement et un contrôle de la qualité de l’air (H2S et CH4) y est effectué avant toute intervention. 

Article 27 

Unité de méthanisation : La maintenance est effectuée par le personnel (plan de maintenance 
présenté en Annexe 8). 
Unité d’épuration : Une partie de la maintenance est effectuée par le personnel (plan de 
maintenance présenté en Annexe 8). Toutes les autres opérations de maintenance de l’unité 
d’épuration seront effectuées par le constructeur AROL ENERGY dans le cadre d’un contrat de 
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

maintenance. De plus, un service d’astreinte 24h/24 et 7j/7 avec intervention sur site en moins de 
3 heures est garanti par le constructeur.  
Poste d’injection : la maintenance est à la charge de GrDF. 

Article 28 

L’employé polyvalent possède un diplôme agricole et a été formé durant deux semaines sur les 
autres sites de méthanisation du groupe Agriopale (Pré du Loup Energie, Agriberry Energie, 
Agrametha). Le personnel est également formé par BioConstruct et Arol Energy à la conduite des 
équipements et du process. Le contenu de ces formations est détaillé en partie 1.7. Les 
attestations de formation sont conservées sur le site et tenues à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 
Le personnel est donc formé à la conduite, à l’entretien et aux risques liés à la méthanisation et 
aux équipements connexes. 

Article 28 bis Non concerné 

Article 28 ter Non concerné 

Article 29 

Les déchets interdits sur le site sont :  
▪ Les déchets dangereux au sens de l’article R 541-8 du code de l’environnement susvisé ; 
▪ Les sous-produits animaux et produits dérivés de catégorie 1 tels que définis à l’article 8 

du règlement (CE) n° 1069/2009 ; 
▪ Les déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration 

ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ; 
▪ Les boues de STEP. 

 
Un registre des entrées est tenu et permet d’enregistrer pour chaque admission de matière sur le 
site : 
▪ La désignation, 
▪ Le tonnage (pesée réalisée par pont-bascule présent sur le site), 
▪ Nom et adresse de l’expéditeur, 
▪ Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge avec la mention de 

destination des matières refusées. 
Le registre des entrées est conservé pendant une durée de 3 ans et tenus à disposition de 
l’inspection des installations classées. 
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Le modèle de FIP (Fiche d’information Préalable) est présenté en Annexe 9 . Le recueil des FIP 
est tenu à jour et mis à disposition de l’inspection des installations classées sur le site. Une FIP 
est émise avant chaque première admission de matière ou déchet autre que de la matière végétale 
brute, des effluents d’élevage, des matières stercoraires, du lactosérum et des déchets végétaux 
d’industries agroalimentaires. Les FIP sont renouvelées tous les ans et conservées au moins trois 
ans. 
 
Des cahiers des charges sont également établis pour définir la qualité attendue des matières 
admissibles. La conformité au cahier des charges est contrôlée à chaque entrée de matière sur 
le site. 
 
Concernant les sorties de digestat, le cahier d’épandage fait office de registre des sorties. Il est 
archivé pendant 10 ans et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
Un bilan annuel de production est également établi. 

Article 30 
Un dispositif de rétention par talutage d’un volume supérieure à 4 241 m3 est en place sur le site 
afin de retenir le digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de 
perte d’étanchéité d’un digesteur ou de la cuve de stockage du digestat. 

Article 31 

Le digesteur, le post-digesteur et la cuve de stockage du digestat liquide sont couverts par une 
membrane souple.  
Les équipements de méthanisation ne sont pas abrités dans des locaux. 
Une soupape de sécurité chauffée est mise en place au niveau de la paroi extérieure des 
réservoirs de biogaz pour éviter les risques de surpression/dépression. 
Des soupapes de surpression sont également mises en place dans le système de distribution de 
chaleur. Les conduits sont conçus pour résister à une température de 95 °C et une pression de 3 
bars. 

Article 32 

En cas d’indisponibilité de l’unité de purification du biogaz, l’excès de biogaz est dirigé vers la 
torchère couverte basse température (marque MB-LTF) pour y être brûlé. Elle est présente en 
permanence sur le site, à côté du container de la chaudière, à une distance de 12 m de l’épurateur 
et de la plateforme de stockage des intrants solides. 
Elle a un débit max de 600 m3/h. Elle est reliée à l’unité de contrôle et à un compresseur. Elle 
dispose d’un arrête-flammes conforme à la norme EN 12874 ou ISO 16852. 
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Article 33 

Un générateur d’oxygène permet d’envoyer de l’oxygène pur dans le ciel gazeux du digesteur et 
du post-digesteur afin de stimuler les bactéries dégradant l’H2S. Le débit d’O2 généré est d’environ 
7,9 Nm3/h. Le compresseur a une puissance nominale de 11 kW. 
Le système de supervision permet de contrôler la formation d’une ATEX, par contrôle de l’injection 
d’oxygène.  

Article 34 

Le plan est présenté en Annexe 3  
La quantité annuelle de digestat s’élève à 18 000 m3/an. 
Les différents dispositfs de stockage du digestat prévus sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
Ceux-ci ont une capacité totale de stockage supérieure à 4 mois. 
 

Equipement de stockage du 

digestat 

Capacité 
Etat 

Volume Equivalent mois de production 

Cuve de stockage sur le site 4 241 m3 3 mois Existant 

Lagune - Leulinghem 2 000 m3 1,3 mois Existant 

Lagune - Leulinghem 2 500 m3 1,6 mois En projet 

Lagune - Zudausques 2 000 m3 1,3 mois En projet 

Lagune - Setques 2 000 m3 1,3 mois En projet 

Total 12 741 m3 8,5 mois  

 
La cuve de stockage est enterrée de 2 à 4 m et équipée d’un bardage en bois et de : 
▪ 3 agitateurs sur mât, 
▪ Une jauge hydrostatique, 
▪ Une jauge de niveau max, 
▪ Un port d’échantillonnage, 
▪ Des hublots avec plateforme d’accès, 
▪ Une conduite de vidange, 
▪ 2 échelles avec plateforme d’accès aux agitateurs. 
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Article 35 

Paramètre mesuré Type d’équipement Emplacements 
Température de la 
matière en cours de 
digestion 

Thermomètre analogique 
de type PT100 avec 
affichage 

Cuve tampon, digesteur et post-
digesteur (1/cuve) 

Pression de 
biogaz/biométhane 

Capteurs de pression 

Ciels gazeux 
Amont soufflante B-0101 
Sortie prétraitements aval F-0104 
Sortie biométhane étage membranes 
M-200 
Sortie étage membranes M-300 

Pression de 
biogaz/biométhane 

Indicateurs de pression à 
aiguilles 

Entrée prétraitements sur charbon actif 
Filtre à charbon actif F-0102 
Filtre à charbon actif F-0103 
Sortie CO2 

Débit de 
biogaz/biométhane 

Débitmètres compensés 
en température et 
pression avec report 
d’information de pression 
et de température 

Aval soufflante B-0101 
Sortie biométhane étage membranes 
M-200 
Aval compresseur B-0201 

Débit de biogaz Débitmètre Entrée chaudière 
 
Les données mesurées par ces différents équipements sont retransmises au niveau du logiciel de 
supervision de l’unité. 
 
La maintenance des équipements est assurée par le personnel (partie méthanisation et certaines 
opérations de maintenance de la partie épuration du biogaz) et par Arol Energy (partie épuration 
du biogaz). Une visite annuelle de maintenance préventive est effectuée par cette entreprise. 
Le plan de maintenance et de contrôle réalisé par le personnel de Quelmes Energie est présenté 
en Annexe 8. 

Article 36 
Les cuves de digestion sont en béton coulé directement sur place. Il n’y a pas d’assemblage. 
Des tests d’étanchéité sont réalisés lors du démarrage et lors de tout redémarrage de l’installation.  
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Un test d’étanchéité général est effectué à la mise en service de l’installation puis, à chaque 
intervention nécessitant l’ouverture d’un équipement, l’étanchéité des jonctions est vérifiée lors du 
remontage afin de limiter le risque de fuite. Ces tests sont effectués par le constructeur et les 
résultats sont consignés dans un registre. 
La formation dispensée par BioConstruct et Arol Energy aux exploitants et salariés intègre des 
consignes relatives au démarrage de l’installation. 
Les consignes de sécurité liées au démarrage et au redémarrage de l’installation sont présentées 
en Annexe 10 . 

Article 37 

La récupération des jus de silos et eaux de lavage et leur intégration dans le process permet la 
limitation de la consommation d’eau.  
Le forage ainsi que le raccordement au réseau public de distribution d’eau potable sont munis 
d’un dispositif de disconnexion évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours 
et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Article 38 

Les seuls effluents liquides potentiellement produits par l’installation de méthanisation Quelmes 
Energie sont les jus de silos (écoulement issus des intrants solides en attente de traitement), les 
eaux de lavage et les eaux sanitaires. Les jus de silo et eaux de lavage sont collectés par des 
regards le long des silos puis envoyés vers la cuve tampon 2ème cuve de stockage des liquides. 
Les eaux sanitaires sont dirigées vers la 2ème cuve de stockage des liquides. 
Ces effluents sont ensuite hygiénisés dans l’unité d’hygiénisation puis intégrés au process de 
méthanisation. 
Le plan des réseaux est présenté en Annexe 5. 

Article 39 
Les eaux d’extinction incendie sont contenues sur le site à l’aide d’un talus (> 6000 m3 de 
rétention) et isolées dans la 2ème cuve de stockage des liquides. 

Article 40 Aucune eau potentiellement polluée n’est rejetée au milieu naturel. 
Article 41 Aucune eau potentiellement polluée n’est rejetée au milieu naturel. 

Article 42 
L’eau sanitaire est stockée dans la 2ème cuve de stockage des liquides avec les eaux de lavage 
à hygiéniser. 

Article 43 Aucun eau résiduaire n’est rejetée vers les eaux souterraines. 
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Article 44 
Les potentiels effluents en cas d’accident (rupture de récipient ou de cuvette, etc.) sont retenus 
sur le site par un talus. L’évacuation de ces effluents se fait dans les conditions prévues à l’article 
39 et réintégrés au process. 

Article 45 Aucun rejet dans l’eau n’est réalisé. 

Article 46 
Le plan d’épandage, réalisé par la Chambre d’Agriculture du Pas de Calais, est joint en Annexe 
13 au présent dossier. 

Article 47 
La circulation des engins et véhicules n’entraine pas de fortes émissions de poussières. 
Les gaz issus de l’étape de la cuve tampon sont captés et traités par un biofiltre. 

Article 48 

En fonctionnement normal, aucun rejet de biogaz dans l’air n’est réalisé. 
 
Les teneurs de CH4, O2 et H2S du biogaz sont mesurés au minimum 1 fois par jour. Les analyseurs 
sont contrôlé annuellement et étalonné tous les 3 ans par un organisme extérieur. 
 
La désulfurisation du biogaz se fait par injection d’oxygène pur dans les ciels gazeux du digesteur, 
post-digesteur et cuve de stockage du digestat liquide. Dans le cas où ce traitement serait 
insuffisant, il serait également possible de traiter l’H2S au niveau du prétraitement du biogaz par 
adsorption sur charbon actif. Dans tous les cas, l’épuration du biogaz permet de respecter les 
exigences de GrDF pour l’injection de biométhane qui demande une concentration en H2S 
inférieure à 100 ppm. 
 
Il est prévu 4 points d’analyse du biogaz : en entrée de prétraitement charbon actif, entre les deux 
filtres de prétraitements, en sortie de prétraitements et en sortie biométhane. 
Les analyses aux différents points sont soit effectuées à l’aide d’analyseur portable toutes les 2 à 
3 semaines soit de manière automatique par un analyseur en ligne. 
Dans le cas de l’utilisation d’un analyseur en ligne, celui-ci serait monté dans un coffret intégrant 
les différents équipements de mesure des composés analysés (CH4, CO2, O2 et H2S). Il s’agirait 
d’un analyseur industriel dédié à l’application biogaz et comprenant : 
▪ Les voies de mesure (infra rouge pour les mesures de CH4 et CO2 et électrochimique pour 

les mesures H2S et O2), 
▪ Une chaine électronique de traitement de signal, 
▪ Une carte de communication 
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

▪ Une carte d’enregistrement de données 
▪ Une alimentation interne. 

 
De plus, une analyse en continu est réalisée par GrDF au niveau du poste d’injection. Les résultats 
sont affichés sur le système de supervision de l’unité de purification. 

Article 49 

L’état initial des odeurs perçues dans l’environnement n’a pas été réalisé car il n’a pas été jugé 
que le passage de la déclaration à l’enregistrement soit susceptible d’entrainer une augmentation 
des nuisances olfactives. De plus, les zones d’occupation humaine tiers, et notamment les zones 
résidentielles dans le cas présent, sont situées à plus de 300 m des installations. 
 
Les mesures prises pour limiter les émissions d’odeurs sont : 
▪ Limiter le temps de stockage avant traitement des matières potentiellement odorantes, 
▪ Traitement par biofiltre des gaz produits dans la cuve tampon 

Le digestat n’est pas source d’odeurs car les molécules odorantes sont dégradées lors de la 
digestion anaérobie. En effet, le digestat est 98 % moins odorant que la matière entrante (Source : 
Club Biogaz). De ce fait, l’épandage du digestat n’est pas responsable de nuisances olfactives. 

Article 50 

Aucune installation sur le site n’est susceptible d'émettre de vibrations. 
L’unité d’épuration du biogaz, le transport des matières entrantes et du digestat et l’épandage du 
digestat sont susceptibles d’être à l’origine d’émissions sonores. 
Les mesures de maîtrise prises pour limiter les émissions sonores sont les suivantes : 
▪ Le constructeur de l’unité d’épuration garantit que celle-ci est conçue de façon à limiter le 

niveau sonore à 80 dB(A) à 1 m ; 
▪ Les véhicules et engins sont conformes aux dispositions en vigueur et sont entretenus, 
▪ Le nombre de camions est estimé à 2 camions en entrée et 2 camions en sortie, en 

moyenne, du lundi au vendredi. Aucune livraison n’a lieu les week-end. Les entrées et 
sorties ont lieu du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 18 h 00. 

▪ L’épandage du digestat se fait sur des parcelles faisant déjà l’objet d’épandages. De ce 
fait, l’épandage de digestat n’est pas à l’origine de bruit supplémentaire par rapport à la 
situation actuelle sur ces parcelles. 
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Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

Les terrains voisins du futur site de méthanisation sont classés en zone agricole. Les plus proches 
habitations sont situées à plus de 300 m de l’installation. De ce fait, les émissions sonores de 
l’installation ne sont pas à l’origine d’émergence supérieure aux valeurs admissibles définies par 
l’article 50 de l’arrêté du 12 août 2010 modifié dans les zones à émergence réglementée. 
Une première mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée l’année suivant la mise 
en fonctionnement de l’installation. Par la suite, une mesure sera effectuée tous les 3 ans. La 
mesure sera effectuée par un prestataire spécialisé, selon la norme AFNOR NF S 31-010. 

Article 51 

Le tableau ci-dessous présente les déchets qui sont générés par l’installation et leur destination. 
 

Nature du 
déchet 

Code 
déchet 

Origine dans 
l’installation 

Production 
totale  

 (tonnage maximal annuel) 

Mode de traitement des 
déchets 

Résidus 
d’emballages 
en mélange 

19 12 12 Bureau 0,5 t/an Valorisation énergétique  

Digestat 19 06 05 Méthanisation 18 000 m3/an 
Epandage (valorisation 

agricole) 

Charbon actif 06 13 02* 

Epuration 
biogaz et gaz 

issus de 
l’hydrolyse 

2,047 t/an 
Régénération par le 

fournisseur 

 

Article 52 

Les enlèvements de charbon actif font l’objet d’un bordereau de suivi de déchets (BSD). Un 
registre est tenu et contiendra les informations suivantes : 
▪ la date de l'expédition du déchet ; 
▪ la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à 

l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
▪ la quantité du déchet sortant ; 
▪ le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
▪ le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que 

leur numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 
▪ le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 



 

BUREAU D’ETUDES ET DE CONSEIL 
QUALITE - SECURITE - ENVIRONNEMENT 44 sur 162 

 

QSE Consult 

30, rue de la Station 

68700 Aspach le Bas 

 

tel 03 89 62 72 45 

email info@qse-consult.fr 

 

SARL au capital de 10000 € 

SIRET 808 117 279 00014 

 

RCS MULHOUSE TI 808 117 279 

Code APE 7490B 

 

Article de 
l'arrêté du 
12/08/10 

Moyens mis en place  

▪ le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement susvisé ; 
▪ le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est 

expédié, selon les annexes I et II de la directive susvisée ; 
▪ la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement 

définie à l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Article 53 
L’installation de méthanisation produit peu de déchets (cf article 51). 
La quantité stockée sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de 
traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 54 Cf article 51 

Article 55 bis 
L’installation de méthanisation Quelmes Energie SARL ne traite pas de sous-produits animaux 
de catégorie 2 autres que les matières listées au point e ii) de l’article 13 du règlement (CE) n° 
1069/2009. 
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PARTIE III : NOTE JUSTIFIANT DE LA 

COMPATIBILITE AVEC CERTAINS PLANS, 

SCHEMAS ET PROGRAMMES 

 

3.1. Le Plan Local d’Urbanisme  

La commune de Quelmes est soumise au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la 
Communauté de Communes du Pays de Lumbres. Un extrait des cartes et du règlement 
concernant la zone de classement du site de l’installation de méthanisation est présenté en 
Annexe 11 . 

Le site de l’installation de méthanisation est situé en zone A. 

L’arrêté accordant le permis de construire de l’installation est présenté en Annexe 2. 

Le tableau ci-dessous présente la conformité de l’installation de méthanisation de Quelmes 
Energie avec le règlement du PLUi. 

Tableau 11 : Justification de la conformité de l'installation de méthanisation de Quelmes 
Energie avec le PLUi 

Article Titre de l’article du PLU 
Conformité de l’installation de 

méthanisation de Quelmes Energie 

A1 

Destinations, sous-destinations, 
usages et affectations des sols, 
natures d’activités interdites ou 

limitées 

L’installation de méthanisation est une 
construction autorisée dans la zone A. 

A2 Mixité fonctionnelle et sociale Non réglementé 

A3.1 Emprise au sol et hauteur 
La hauteur des équipements n’est pas 
supérieure à 15 m. Les cuves sont enterrées 
de moitié. 

A3.2 
Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises 
publiques, aux limites séparatives 

Retrait de 10 m des voies départementales 
Retrait de 5 m par rapport aux cours d’eau, 
berges et fossés 
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et aux constructions sur une 
même propriété 

Retrait de 5 m par rapport à l’alignement 
Marge d’isolement de 3 m par rapport aux 
limites séparatives 

A4-1 
Constructions repérées au titre du 
L151-19 du Code de l’Urbanisme 

Non concerné 

A4-2 Constructions postérieures à 1950 

L’installation de méthanisation Quelmes 
Energie respecte les propositions 
d’aménagement formulées par le PNR des 
Caps et Marais d’Opale pour l’intégration du 
site au paysage :  
▪ La gestion des déblais : les déblais ont été 

utilisés pour constituer les merlons, 
▪ La plantation d’une bande boisée 

d’essences locales, en limite sud du terrain, 
▪ La plantation de haies champêtres 

d’essences locales pour accompagner les 
merlons, 

▪ L’aspect des digesteurs : trois digesteurs 
enterrés de 2 à 4 mètres, avec bardage 
bois et membrane gris pâle, 

▪ Aspect du bâtiment d’accueil : alignement 
dans l’axe de la façade du hangar 
préexistant et l’utilisation d’un bardage 
identique à ce bâtiment. 

A4-3 

Constructions anciennes édifiées 
avant 1950 : en sus des 
dispositions précédentes 

s’ajoutent les dispositions ci-après 

Non concerné 

A5 
Traitement environnemental et 

paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Le site est entouré d’essences locales 
Les surfaces de terrains non bâtis sont 
laissées en espaces verts. 

A6 Stationnement 
Une aire est prévue en dehors des voies 
publiques pour le stationnement des véhicules 
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A7.1 Accès 

L’installation dispose d’un accès sur le chemin 
rural. L’accès a une largeur de 4 m minimum 
et permet aux services de secours et de lutte 
contre l’incendie d’accéder à l’installation. 

A7.2 Voirie 

Le site est desservi par une voie suffisante et 
propre à l’acheminement des moyens de lutte 
contre l’incendie. 
Une zone est prévue sur l’installation pour le 
demi-tour des véhicules. 

A8.1 Eau potable 

Le process nécessite l’apport d’environ 5 m3/j 
d’eau provenant en premier lieu des eaux de 
lavage et ruissellement et en complément, si 
nécessaire, d’un forage privé. Les sanitaires à 
destination du personnel travaillant sur le site 
sont alimentés par le forage privé. 
Le réseau public d’adduction en eau potable 
pourra alimenter le process en cas de besoin, 
de manière anecdotique. 

A8.2 Assainissement 

L’eau pluviale ruisselant sur les surfaces 
imperméabilisées est collectée par un réseau 
d’avaloir et dirigée vers le process.  
Les eaux pluviales tombant sur les surfaces 
non imperméabilisées (non polluées) sont 
infiltrées dans le sol. 
Les jus de silos de stockage des intrants sont 
également collectés et dirigés vers le process. 

A8.3 
Distribution électrique et de 

téléphonie 
L’installation est reliée au réseau électrique et 
de téléphonie 

 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie est compatible avec le PLUi. 
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3.2. Le SDAGE et le SAGE 

Élaborés et approuvés par les différents partenaires au cours des années 80, les objectifs de 
qualité des cours d'eau fixaient essentiellement les objectifs en matière de réduction de la pollution 
organique. 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a défini les principes d’une nouvelle politique de l’eau. Elle est 
mise en œuvre par deux outils de planification : 
▪ les SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) élaborés pour 

chacun des grands bassins hydrographiques français par les comités de bassin, 
▪ les SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) élaborés à une échelle plus 

locale (bassin versant d’une rivière, système aquifère, etc.). 

 

 SDAGE du bassin Artois-Picardie 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 
planification de la gestion de l’eau établi pour chaque bassin. Il fixe les orientations fondamentales 
permettant de satisfaire à une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Il détermine 
les objectifs assignés aux masses d’eau et prévoir les dispositions nécessaires pour atteindre les 
objectifs environnementaux, pour prévenir la détérioration de l’état des eaux et pour décliner les 
orientations fondamentales. 

Le premier SDAGE du bassin Artois-Picardie a été approuvé en 1996. La révision du SDAGE 
pour la période 2010-2015 a permis d’intégrer les objectifs et exigences de la Directive Cadre 
Européenne sur l’Eau.  

Les SDAGE et programmes de mesures 2016-2021 sont le fruit d’une mise à jour des documents 
du cycle de gestion 2010-2015 selon les priorités prédéfinis par le Comité de bassin et le Préfet 
coordonnateur de bassin. 

Le SDAGE 2016-2021 du bassin Artois-Picardie a été adopté par l’arrêté du 23 novembre 2015 
portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Artois-
Picardie et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant. 

 

Les 5 enjeux identifiés dans le SDAGE du bassin Artois Picardie sont : 
▪ Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 
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▪ Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 
▪ S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets 

négatifs des inondations 
▪ Protéger le milieu marin 
▪ Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau 

Les dispositions du SDAGE qui concernent une installation de méthanisation sont présentées 
dans le tableau suivant. 

Tableau 12 : Evaluation de la compatibilité de Quelmes Energie avec les dispositions du 
SDAGE 

Titre de la 
disposition 

Contenu de la disposition 
Compatibilité de Quelmes 

Energie 

Disposition 
A-1.1 : 
Adapter les 
rejets à 
l’objectif de 
bon état 

Les maîtres d’ouvrages (personne publique ou 
privée, physique ou morale), pour leur installation, 
ouvrages, travaux et activités soumis aux 
obligations du code de l’environnement, du code 
de la santé publique ou du code général des 
collectivités locales, ajustent les rejets d’effluents 
urbains ou industriels au respect de l’objectif 
général de non dégradation et des objectifs 
physico-chimiques spécifiques assignés aux 
masses d’eau, continentale et marine, en utilisant 
les meilleures techniques disponibles à un coût 
acceptable. Les objectifs sont précisés dans le 
chapitre 3. Les mesures présentant le meilleur 
rapport coût/efficacité seront à mettre en place en 
priorité. 
Tout projet soumis à autorisation ou à déclaration 
au titre du code de l’environnement (ICPE ou loi 
sur l’eau) doit aussi :  
▪ Adapter les conditions de rejet pour 

préserver les milieux récepteurs 
particulièrement sensibles aux pollutions ; 

L’installation de 
méthanisation respecte la 
réglementation ICPE et 
IOTA qui lui est applicable. 
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▪ S’il ne permet pas de respecter l’objectif 
général de non dégradation et des 
objectifs physico-chimiques spécifiques 
assignés aux masses d’eau, étudier la 
possibilité d’autres solutions au rejet direct 
dans le cours d’eau (stockage temporaire, 
réutilisation, etc.) 

Disposition 
A-3.1 : 
Continuer à 
développer 
des 
pratiques 
agricoes 
limitant la 
pression 
polluante par 
les nitrates 

Les chambres d’agriculture et les organisations 
professionnelles agricoles, en lien avec les 
services de l'Etat, et les collectivités sensibilisent, 
forment et accompagnent les agriculteurs pour 
une gestion raisonnée de la fertilisation et le 
développement de pratiques agricoles permettant 
de limiter la pression polluante par les nitrates 
dans les eaux. L’Etat et les partenaires agricoles 
sensibilisent les agriculteurs à l’amélioration des 
pratiques de fertilisation azotée en vue de limiter 
le transfert des nitrates dans les eaux. 

Le plan d’épandage du 
digestat a été réalisé par 
la Chambre d’Agriculture 
conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Cf Annexe 13 

Disposition 
A-3.3 : 
Mettre en 
œuvre les 
Plans 
d’Action 
Régionaux 
(PAR) en 
application 
de la 
directive 
nitrates 

Les dispositions du PAR visent à limiter les 
transferts d’azote vers les eaux de surface et eaux 
souterraines (analyse de sols, CIPAN : Cultures 
Intermédiaires Pièges A Nitrates, bandes 
enherbées…) ; 
Les programmes d’actions régionaux définis au 
titre de la directive nitrates élaborés à compter du 
1er janvier 2016 précisent, lorsque le diagnostic 
régional préalable en montre la nécessité, les 
mesures de gestion des CIPAN propres à en 
assurer l’efficacité, notamment les conditions 
d’implantation d’une CIPAN dans les intercultures 
courtes, les modalités d’utilisation de repousses 
de céréales, les possibilités d’épandage sur les 
CIPAN et cadrent strictement les cas et les 
conditions dans lesquelles il peut être dérogé, à 

La chambre d’agriculture a 
réalisé le plan d’épandage 
conformément aux 
directives nitrates et aux 
PAR. Cf Annexe 13 
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titre exceptionnel, à l’interdiction de destruction 
chimique des CIPAN et des repousses ; 
Le programme d’actions régional délimite les 
zones d’actions renforcées (ZAR) et choisit la ou 
les mesures les plus efficaces au vu des 
caractéristiques agricoles et pédoclimatiques et 
des enjeux propres à chaque zone. 
L’autorité administrative veille au bon contrôle de 
l’application des PAR et au suivi des dérogations 
accordées. 

Disposition 
A-11.6 : Se 
prémunir 
contre les 
pollutions 
accidentelles 

En un seul évènement, les pollutions 
accidentelles peuvent anéantir les efforts réalisés 
sur la réduction des pollutions chroniques. Dans 
le cadre des autorisations ou déclaration au titre 
du code de l'environnement, l'autorité 
administrative veille à ce que les pollutions 
accidentelles soient prises en compte dans les 
bassins versants (transport routier et ferroviaire, 
stations d'épurations urbaines, industries...) en 
amont des bassins versants particulièrement 
vulnérables aux pollutions accidentelles (zone à 
enjeu eau et prise d’eau de surface pour l’eau 
potable, zones de baignade, zones conchylicoles 
et de pêche professionnelle, milieux aquatiques 
remarquables, zones de frayères...). Elaborés en 
relation avec les acteurs concernés, ces actions 
prévoient :  
▪ Des mesures visant à minimiser l'impact des 

rejets lors de l'arrêt accidentel ou du 
dysfonctionnement des ouvrages d'épuration ;  

▪ Des dispositifs d’assainissement permettant la 
récupération, le cas échéant, le confinement 
des pollutions accidentellement déversées sur 
un site industriel ou sur la voie publique. 

L’installation de 
méthanisation ne met pas 
en œuvre de matières 
dangereuses. Cependant, 
en cas de rupture d’un 
ouvrage de digestion ou 
de stockage d’intrants ou 
de digestat, la matière 
répandue est confinée sur 
le site par talutage puis 
repompée. L’installation 
respecte les prescriptions 
de la réglementation ICPE 
en vigueur. 
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Disposition 
B-3.1 : 
Adopter des 
ressources 
alternatives 
à l’eau 
potable 
quand cela 
est possible 

Pour économiser la ressource en eau potable, les 
utilisateurs d’eau seront incités à adopter des 
ressources alternatives de qualité inférieure (eau 
pluviale, eau épurée…) ou des techniques 
économes (recyclage…) pour des usages ne 
nécessitant pas une eau potable (arrosage, 
lavage, refroidissement…). 

Le process nécessite 
l’ajout d’eau dans le 
digesteur. Afin de subvenir 
aux besoins en eau du 
process, l’eau pluviale 
ruisselant sur les parties 
imperméabilisées du site 
ainsi que les jus de silos et 
les eaux de lavage sont 
collectés et dirigés dans le 
digesteur. Dans le cas où 
ces quantités ne suffisent 
pas, les besoins sont 
complétés par un forage 
privé. 

 
 SAGE de l’Audomarois 

Le SAGE est un document de planification à l’échelle du bassin versant, il fixe les orientations 
stratégiques d’utilisation, de mise en valeur et de protection de l’eau et des milieux associés. Le 
SAGE de l’Audomarois a été approuvé le 15 janvier 2013 par arrêté préfectoral. 

Le SAGE a identifié 6 enjeux : 
▪ Sauvegarde de la ressource en eau 
▪ Lutte contre les pollutions 
▪ Valorisation des milieux humides et aquatiques 
▪ Gestion de l’espace et des écoulements 
▪ Maintien des activités du marais audomarois 
▪ Communication et sensibilisation autour du SAGE 

Le tableau ci-après présente les articles du règlement du SAGE qui concernent l’installation de 
méthanisation. 
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Tableau 13 : Evaluation de la compatibilité de Quelmes Energie avec les règles du SAGE 

Règle du SAGE 
Compatibilité de Quelmes 

Energie 
Règle I Dans les sous bassins souterrains Aa aval et Nord 

Audomarois, sont interdits tout nouveau 
prélèvement ou toute augmentation des 
prélèvements d’eau souterraine ou superficielle 
existants, excepté pour des prélèvements d’eau 
inférieurs à 50 000 m3/an, pour les opérations 
ayant des impacts cumulés significatifs en termes 
de prélèvements et de rejets visés à l’article L. 
214-1 du code de l’environnement ainsi que pour 
les installations classées pour la protection de 
l’environnement définies à l’article L. 511-1. 

L’installation de 
méthanisation de Quelmes 
Energie nécessite un 
prélèvement d’eau 
souterraine via un forage 
privé. Il permet de subvenir 
aux besoins du process dans 
le cas où les eaux de 
ruissellement, eaux de lavage 
et jus collectés sont 
insuffisants.  
Le volume annuel prélevé 
sera de 1 000 m3/an.  
La déclaration du forage est 
présentée en Annexe 2.  

Règle II Dans le bassin versant souterrain de l’Aa amont, 
dans l’attente de la détermination des volumes 
disponibles pour les masses d’eau superficielle ou 
souterraine par sous bassin souterrain, permettant 
la répartition en pourcentage de ce volume entre 
les différentes catégories d’utilisateurs, le principe 
de la satisfaction prioritaire des besoins en eau 
potable des collectivités publiques est posé pour 
tout nouveau projet de prélèvement d’eau 
souterraine ou superficielle visé à l’article L.214-1 
du code de l’environnement dans la limite des 
possibilités de la ressource et de la nécessaire 
alimentation en eau du milieu naturel aquatique. 

Règle III Les nouveaux rejets issus des installations, 
ouvrages, travaux ou activités, visés à l’article L. 
214-1 du code de l’environnement soumis à 
déclaration ou autorisation au titre de l’article 
L.214-2 du même code, ou des installations 
classées pour la protection de l’environnement, 
visées aux articles L.512-1 du code de 

L’installation Quelmes Energie 
n’est pas située au sein d’un 
périmètre de protection 
rapproché de captage. 
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l’environnement et L.512-8 du code de 
l’environnement à l’exclusion des épandages 
agricoles, ne peuvent être déversés au sein d’un 
périmètre de protection rapproché d’un captage 
pour l’alimentation en eau potable sauf les 
installations, ouvrages, travaux ou activités 
revêtent d’un caractère d’intérêt général comme 
défini par l’article R.121-3 du code de l’urbanisme 
ou de l’article L. 211-7 du code l’environnement. 

Règle IV Les rejets issus des installations, ouvrages, 
travaux, ou activités, visés à l’article L. 214-1 du 
code de l’environnement soumis à déclaration ou 
autorisation au titre de l’article L. 214-2 du même 
code, ou des installations classées pour la 
protection de l’environnement, visées aux articles 
L. 512-1 du code de l’environnement et L. 512-8 
du code de l’environnement, doivent être 
compatibles avec l’échéance d’atteinte du bon état 
des masses d’eau fixé par le SDAGE Artois-
Picardie pour le territoire de l’Audomarois sur la 
base d’un calcul de dilution calé sur un débit 
d’étiage quinquennal. 

L’installation de 
méthanisation Quelmes 
Energie ne rejette aucune 
eau potentiellement polluée 
dans le milieu naturel. Seules 
les eaux pluviales tombant 
sur les surfaces non 
imperméabilisées sont 
infiltrées dans le sol.  

Règle XII Les installations, ouvrages, travaux ou activités, 
visés à l’article L. 214-1 du Code de 
l’environnement soumis à déclaration ou 
autorisation au titre de l’article L. 214-2 du même 
Code, ainsi que les installations classées pour la 
protection de l’environnement, visées aux articles 
L. 512-1 du Code de l’environnement et L. 512-8 
du même Code, ne doivent pas aggraver le risque 
d’inondation ; ils doivent permettre une gestion des 
eaux pluviales pour une pluie de temps de retour 
20 ans. Les surfaces imperméabilisées doivent 
être limitées et, à défaut, des mesures 

Seules les eaux de 
ruissellement des voiries sont 
collectées et intégrées dans 
le process pour le digesteur. 
L’imperméabilisation est 
limitée aux zones de 
stockage et aux voies de 
circulation des véhicules de 
transport des intrants et 
digestat. 
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compensatoires doivent être prévues. Dans ce 
sens, le recours à des techniques alternatives 
(réalisation de noues ou de fossés, chaussées 
drainantes, bassins d’infiltration…) sera privilégié 
pour gérer les eaux sur les zones nouvellement 
aménagées. En cas d’infiltration, les projets 
susvisés doivent être compatibles avec les enjeux 
de protection qualitative des eaux souterraines et 
avec la capacité d’infiltration des terrains et 
prévoient un traitement préalable des eaux 
pluviales infiltrées. Cette règle concerne également 
les aménagements complémentaires et extension 
des projets susvisés soumis à autorisation ou 
déclaration. 

 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie est compatible avec le SAGE et le SDAGE. 

 

3.3. SRADDET 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) permet aux régions de fixer des grandes orientations à l’échelle de leur territoire. Il 
a été créé par la loi NOTRe (2015) et regroupe entre autres les schémas régionaux sectoriels 
suivants : 
▪ Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 
▪ Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), 
▪ Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (SRIT), 
▪ Schéma Régional d’Intermodallité (SRI), 
▪ Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 

Grâce à l’intégration de ces schémas sectoriels, ce nouveau schéma tend vers une planification 
régionale plus cohérente. Ce document est juridiquement opposable.  
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Le SRADDET doit : 
▪ respecter les règles générales d’aménagement et d’urbanisme et les servitudes d’utilité 

publique 
▪ être compatible avec le SDAGE et le PGRI 
▪ Prendre en compte : 

 les orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités 
écologiques, 

 la stratégie nationale bas-carbone, 
 Projets d’Intérêt Général (PIG) et Opérations d’Intérêt National (OIN), 
 Projets de grands équipements, 
 Charte des parcs nationaux, 
 Schéma interrégional de massif. 

Lors de la mise à jour ou la rédaction des SCoT, chartes de PNR, PCAET, PDU, cartes 
communales et autres documents d’urbanisme, doivent :  
▪ les objectifs doivent être compatibles avec le SRADDET, 
▪ les règles générales doivent prendre en compte le SRADDET. 

Ainsi, le SRADDET traite des thématiques suivantes :  
▪ Aménagement et égalité des territoires : objectifs et règles générales en matière 

d’équilibre et d’égalité des territoires, d’implantation des différentes infrastructures d’intérêt 
régional, de désenclavement des territoires ruraux, d’habitat, de gestion économe de 
l’espace, 

▪ Intermodalité et transports : infrastructures régionales nouvelles, cohérence des services 
de transport public et mobilité, cohérence infrarégionale des plans de déplacements 
urbains limitrophes, optimisation des services aux usages, modalités de coordination de 
l’action des collectivités et de leurs groupements, identification des aménagement et 
itinéraires d’intérêt régional, 

▪ Climat-Air-Energie : développement des énergies renouvelables et de récupération, 
▪ Protection et restauration de la biodiversité : éléments essentiels du SRCE, 
▪ Prévention et gestion des déchets 

Le SRADDET de la région Haut de France a été approuvé le 31 janvier 2019 en séance plénière. 
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Tableau 14 : Evaluation de la compatibilité de l'installation de méthanisation avec les 
objectifs du SRADDET Haut de France 

Objectif du 
SRADDET 

Leviers 
Compatibilité de 
l’installation de 
méthanisation 

Développer 
l’autonomie 
énergétique des 
territoires et des 
entreprises 

Multiplier par 2 la part des énergies 
renouvelables à l’horizon 2030 
Sécuriser l’autonomie énergétique 
régionale en exploitant tous les 
gisements potentiels, en assurant une 
diversité des productions d’énergie 
locales dans tous les territoires et en 
visant un meilleur équilibre entre 
énergies électriques et thermiques. 
Devenir leader dans les domaines du 
biogaz et de l’hydrogène 

L’installation de 
méthanisation produit du 
biogaz. Elle permet donc 
la production d’une source 
d’énergie renouvelable et 
locale. 

Collecter, valoriser, 
éliminer les 
déchets : Augmenter 
le taux de 
valorisation matières 
des déchets non 
dangereux non 
inertes de 54 % à 
58 % en 2020, à 65 
% en 2025 et 67 % 
en 2031 

Intégrer la hiérarchie des modes de 
valorisation : valorisation matière à haute 
valeur ajoutée par extraction des 
molécules d’intérêt, valorisation matière 
par compostage et retour au sol, 
valorisation énergétique et retour au sol 
des digestat ; et les principes de 
transparence et de traçabilité des filières, 
garants de la qualité et l’intérêt 
agronomique du retour au sol des 
matières organiques.  

L’installation de 
méthanisation permet la 
valorisation matière des 
déchets organiques du 
territoire par production de 
digestat. Le digestat est 
épandu sur les terres 
agricoles en substitution 
des engrais. 
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Tableau 15 : Evaluation de la compatibilité de l'installation de méthanisation de Quelmes 
Energie avec les règles du SRADDET Haut de France liées à la prévention et à la gestion des 
déchets 

N° règle Contenu de la règle 

Compatibilité de 
l’installation de 

méthanisation de 
Quelmes Energie 

PRPGD 
orientation n° 

11 

En lien avec l’objectif climat d’atteindre une 
puissance de 9 TWh issue de la méthanisation 
en 2031 : 
La planification régionale prévoit la création 
d’environ 150 unités de méthanisation 
« agricole », ouvertes à une approche 
multiflux. 
La planification régionale incite à l’émergence 
d’une dizaine d’unités de méthanisation traitant 
les biodéchets de collectivités et leurs boues 
d’assainissement, également ouvertes à une 
approche multi flux. 

L’installation de 
méthanisation de Quelmes 
Energie permet le 
traitement et la valorisation 
de matières agricoles et de 
matières issues de 
l’industrie agroalimentaire. 

 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie est compatible avec le SRADDET et 
participe aux objectifs de valorisation des déchets et de développement de la production 
d’énergies renouvelables et de l’autonomie énergétique. 

 

3.4. PCAET 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 a instauré l’obligation 
de réaliser un Plan Climat-Air-Energie Territorial pour les EPCI de plus de 20 000 habitants au 
1er janvier 2017. Le PCAET doit faire l’objet d’une évaluation à mi-parcours après 3 ans de mise 
en œuvre et doit être révisé tous les 6 ans. 
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Le PCAET définit : 
▪ Les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité publique afin d’atténuer le 

changement climatique, de le combattre efficacement et de s’y adapter, en cohérence 
avec les engagements internationaux de la France ; 

▪ Le programme d’actions à réaliser afin d’améliorer l’efficacité énergétique, de développer 
de manière coordonnée des réseaux de distribution d’électricité, de gaz et de chaleur, 
d’augmenter la production d’énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de 
récupération, de développer le stockage et d’optimiser la distribution d’énergie, de 
développer les territoires à énergie positive, de favoriser la biodiversité pour adapter le 
territoire au changement climatique, de limiter les émissions de GES et d’anticiper les 
impacts du changement climatique. 

 

Actions du PCAET 
Compatibilité de l’unité de méthanisation 

Quelmes Energie 
4.2 Accompagner les agriculteurs dans le 

développement des énergies 
renouvelables sur leur exploitation 

La méthanisation permet la production d’une 
énergie renouvelable (biométhane) 

 

L’unité de méthanisation Quelmes Energie est compatible avec le PCAET de la communauté 
de communes du Pays de Lumbres car elle permet la production d’énergie renouvelable. 

 

3.5. Programme d’action pour la protection des eaux 

contre la pollution par les nitrates d’origine agricole 

La directive européenne du 12 décembre 1991, dite « directive nitrates » se traduit par la définition 
de zones vulnérables où sont imposées des programmes d’actions qui définissent des pratiques 
agricoles permettant de limiter le risque de pollution. 

Deux niveaux ont été définis pour les programmes d’actions :  
▪ Le Programme d’Actions National (PAN), obligatoire et qui ne peut pas avoir de dérogation 

locale, 
▪ Un Programme d’Actions Régional (PAR) qui renforce certaines mesures du PAN pour 

s’adapter aux spécificités de la région. 
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Les PAN et PAR ne s’appliquent qu’aux exploitations agricoles mais peuvent avoir des incidences 
sur d’autres activités en lien avec le monde agricole, comme les épandages des produits et 
déchets valorisés en agriculture. L’installation de méthanisation de Quelmes Energie valorise les 
résidus de digestion en épandage sur les terres de cultures, de ce fait, elle est concernée par les 
PAN et PAR. 

Les trois grands principes de ces programmes d’actions sont : 
▪ L’enregistrement et l’adaptation des pratiques de fertilisation azotée ; 
▪ La limitation et l’optimisation des apports de fertilisants aux stricts besoins des cultures 

(«  la bonne dose au bon moment ») ; 
▪ La limitation des fuites et des transferts d’azote vers les nappes et les cours d’eau. 

Le PAN a été arrêté le 19 décembre 2011 et révisé le 26 décembre 2018. C’est un document qui 
encadre les pratiques de fertilisation et la couverture végétale en interculture pour limiter les 
risques de lessivage de l’azote lié aux précipitations. 

La 6ème version du PAR des Hauts-de-France a été arrêté le 30 août 2018. Ce programme 
remplace les programmes pré-existants à l’échelle des anciens périmètres régionaux. Le PAR 
dresse également la liste des Zones d’Actions Renforcées (ZAR) couvrant les aires d’alimentation 
ou les périmètres de protection ou à défaut le territoire communal des captages dont le taux de 
nitrates est supérieur ou égal à 50 mg/l en 2015 ou 2016. 83 captages dans les Hauts-de-France 
sont concernés par une ZAR. Au total, 44 ZAR ont été définies, certaines pouvant avoir plusieurs 
captages pour une surface totale de plus de 73 000 ha. 
 
Les principales mesures du PAR sont :  

 Les périodes minimales d’interdiction d’épandage, 
 Les prescriptions relatives au stockage des effluents d’élevage, 
 L’équilibre de la fertilisation azotée 
 L’obligation de tenue à jour d’un plan prévisionnel de fumure et d’un cahier d’épandage, 
 La limitation de la quantité d’azote contenue dans les effluents d’élevage épandue 

annuellement par l’exploitation (plafond de 170 kgN/ha) 
 La limitation ou l’interdiction des épandages sous certaines conditions (le long de cours 

d’eau, sur les sols en pente, sur les sols détrempés, inondés, gelés ou enneigés), 
 La couverture des sols pour limiter les fuites d’azote au cours des périodes pluvieuses, 
 La couverture végétale le long des cours d’eau, 
 La gestion adaptée des terres, 
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 Des mesures complémentaires en ZAR, 

La commune de Quelmes a été classée en zone vulnérable. 

Le plan d’épandage du digestat de l’installation de méthanisation de Quelmes Energie a été 
réalisé par la Chambre d’Agriculture conformément à la réglementation en vigueur. Il est 
joint au présent dossier en Annexe 13. 
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PARTIE IV : NOTE DE PRESENTATION DE 

L’INCIDENCE PAR RAPPORT AUX PERIMETRES 

PATRIMONIAUX NATURELS 

 

4.1. Paysage environnant 

Quelmes est située dans le secteur paysager dit de l’Audomarois. Le nom « Audomarois » vient 
du marais éponyme qui caractérise ce secteur paysager. Quelmes est plus précisément localisée 
dans l’entité paysagère dite des « Coteaux Ouest ». Cette entité paysagère présente une très 
grande régularité dans le thème paysager qui les compose. Elle est constituée de vastes plaines 
couvertes de labours et ponctuées de villages et de vallées sèches orientées vers le marais. 
L’occupation des sols de cette entité paysagère est majoritairement dominée par les cultures puis 
par les prairies naturelles permanentes. 

Des mesures ont été prises pour intégrer au mieux l’installation au paysage environnant. Ces 
mesures sont :  
▪ La gestion des déblais : les déblais ont été utilisés pour constituer les merlons, 
▪ La plantation d’une bande boisée d’essences locales, en limite sud du terrain, 
▪ La plantation de haies champêtres d’essences locales pour accompagner les merlons, 
▪ L’aspect des digesteurs : trois digesteurs enterrés de 2 à 4 mètres, avec bardage bois et 

membrane gris pâle, 
▪ Aspect du bâtiment d’accueil : alignement dans l’axe de la façade du hangar préexistant 

et l’utilisation d’un bardage identique à ce bâtiment. 
 

L’installation de méthanisation n’impacte donc pas le paysage environnant, qui présente 
une ambiance à dominante agricole. 
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Figure 9 : Modélisation de la zone d'implantation du site 

 

4.2. Sites NATURA 2000 

Les sites Natura 2000 sont les sites ayant fait l’objet d’une désignation et d’une transmission au 
Ministère en charge de l'environnement en vue de leur transmission à la Commission  
Européenne : 
▪ propositions de sites d’intérêt communautaire (PSIC) c'est-à-dire les sites transmis par le 

préfet, après consultation officielle des collectivités territoriales, au ministère pour devenir 
des sites Natura 2000 pour la directive habitats naturels faune flore (dans cette catégorie 
peuvent se ranger une partie des sites dont le périmètre fait l'objet d'une consultation en 
vue d'une extension), 

▪ sites d'intérêt communautaire (SIC) pour la directive habitats naturels faune flore, 
▪ zones spéciales de conservation (ZSC) pour la directive habitats naturels faune flore, 
▪ zones de protection spéciales (ZPS) pour la directive oiseaux sauvages. 

Un site Natura 2000 est présent à environ 760 m de l’installation de méthanisation Quelmes 
Energie. Il s’agit du site « Coteau de la Montagne d'Acquin et pelouses du Val de Lumbres » 
(FR3100488). 

Cette zone Natura 2000 est un ensemble de coteaux crayeux typiques de la partie septentrionale 
des collines de l’Artois liées au versant de rive gauche de l’Aa, disséqué de nombreuses vallées 
sèches aux pentes abruptes. Ces pentes sont occupées par une mosaïque d’habitats calcicoles 
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mésotrophes présentant l’ensemble des stades dynamiques caractéristiques. De plus, ce site 
présente un intérêt très élevé pour les chiroptères. 

Ce site ne fait pas l’objet de gestion spécifique en dehors d'une exploitation agricole traditionnelle 
et d’interventions ponctuelles du Parc Naturel Régional de l'Audomarois dans le cadre du fond de 
gestion de l'espace rural (débrousaillage). 

 

Légende : 

 
 

Figure 10 : Localisation des zones Natura 2000 situées à proximité de l'installation de 
méthanisation 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie n’a pas d’impact sur la zone Natura 2000. 

 

QUELMES 
ENERGIE 
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4.3. Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Floristique 

et Faunistique (ZNIEFF) 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, 
participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie d’espèces 
animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. 

On distingue deux types de ZNIEFF : 
▪ Type I : d’une superficie généralement limitée, elles sont caractérisées par la présence 

d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. 

▪ Type II : de plus grande étendue, elles incluent de grands ensembles naturels riches et 
peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones de type 
II peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. 

 
L’installation de méthanisation Quelmes Energie est située dans une ZNIEFF de type 2. Il s’agit 
de la ZNIEFF « La Vallée du Bléquin et les Vallées sèches adjacentes au Ruisseau d’Acquin » 
(Identifiant national : 310013272). Cette ZNIEFF a une superficie de 9861,79 ha. 

La Vallée du Bléquin et les vallées sèches adjacentes au Ruisseau d'Acquin constituent un vaste 
ensemble écologique associant de nombreux habitats interdépendants dans leur fonctionnement. 
Haies, talus boisés, pelouses et prairies calcicoles, bois et bosquets, cours d'eau et prairies 
alluviales forment avec les cultures des versants et des plateaux un espace rural de qualité dont 
l'intérêt biologique et paysager est accentué par le relief et l'originalité de certaines structures de 
végétation. La diversité et la richesse des communautés végétales préforestières et forestières 
de ce site témoignent des nombreuses potentialités offertes par des conditions géologiques et 
géomorphologiques très variées : coteau crayeux thermophile avec anciens parcours pastoraux 
à Genévriers et pelouses calcaires encore exploitées hébergeant toute une flore spécifique 
souvent rare et en régression avec la déprise agricole : Gentiane d'Allemagne, Chlore perfoliée..., 
forêts neutro-calcicoles au sous-bois présentant une flore herbacée peu commune et de grande 
qualité avec diverses orchidées (Orchis pourpre...), bocage de certains villages avec de vieilles 
haies de Houx... Les potentialités faunistiques de cette zone sont très importantes dans le 
contexte particulier de collines crayeuses boisées en contact avec le Boulonnais et le Pays de 
Licques. 
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Les activités humaines présentes sur le territoire de cette ZNIEFF sont l’agriculture, la sylviculture, 
l’élevage, l’habitat dispersé et la circulation routière ou autoroutière. 

 

 

Légende :  

 
 

Figure 11 : Localisation des ZNIEFF à proximité de l'installation de méthanisation 

Quelmes Energie est située sur un site déjà exploité pour l’agriculture et ne présentant pas 
un intérêt floristique ou faunistique particulier. De ce fait, l’installation de méthanisation n’a 
pas d’impact sur la ZNIEFF. 
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4.4. Zone montagne  

Le classement des communes en zone de montagne repose sur les dispositions du règlement 
n°1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au développement rural et plus 
particulièrement sur son article 18 pour la montagne, et la directive 76/401/CEE du Conseil du 6 
avril 1976 (détermination précise des critères pour le classement en France en zone de 
montagne). 

La zone de montagne est définie, par l'article 18 du règlement 1257/99, comme se caractérisant 
par des handicaps liés à l’altitude, à la pente, et/ou au climat, qui ont pour effet de restreindre de 
façon conséquente les possibilités d’utilisation des terres et d’augmenter de manière générale le 
coût de tous les travaux. 

En France, deux délimitations officielles et administratives des montagnes se superposent. Les 
zones dites de montagne d’une part (elles relèvent d’une approche sectorielle dédiée en priorité 
à l’agriculture au titre de la reconnaissance et de la compensation des handicaps naturels) et 
d’autre part des massifs construits pour promouvoir l’auto-développement des territoires de 
montagne (zones qui leur sont immédiatement contigües tels que les piémonts voire les plaines 
si ces dernières assurent la continuité du massif). 

Quelmes n’est pas située en zone montagne. 

 

4.5. Loi littoral 

La prise de conscience de l'importance économique du littoral et des multiples convoitises dont il 
fait l'objet a rendu indispensable l'intervention d'une norme de valeur juridique supérieure chargée 
d'arbitrer entre les multiples utilisations du littoral. C'est dans cet esprit qu'a été votée le 3 janvier 
1986 la loi littoral. S'appliquant aux côtes métropolitaines et d'outre-mer, aux étangs salés et aux 
plans d'eau intérieurs de plus de 1 000 hectares, la loi littoral associe des principes, parfois 
contradictoires, d'aménagement, de protection et de mise en valeur du littoral avec pour objectifs 
de : préserver les espaces rares et sensibles, gérer de façon économe la consommation d'espace 
par l'urbanisation et les aménagements touristiques notamment, ouvrir plus largement le rivage 
au public, comme les plages, afin d'accueillir en priorité sur le littoral les activités dont le 
développement est lié à la mer. 
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Quelmes n’est pas classée comme commune littorale. 

 

4.6. Arrêté de protection biotope 

L’arrêté de protection de biotope est défini par une procédure relativement simple qui vise à la 
conservation de l’habitat (entendu au sens écologique) d’espèces protégées. 

Un arrêté de protection de biotope s’applique à la protection de milieux peu exploités par l’homme 
et abritant des espèces animales et/ou végétales sauvages protégées. Il permet au préfet de fixer 
par arrêté les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d’un département, la 
conservation des biotopes nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au repos, ou à la survie 
d’espèces protégées. 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie n’est pas située dans le périmètre d’un 
arrêté de protection biotope. 

 

4.7. Parc national 

Un parc national est à la fois un territoire en plusieurs composantes (cœur, aire d'adhésion, 
réserve intégrale...), des hommes (l'établissement du parc national comprenant l'équipe du parc 
et ses instances au sein desquelles sont représentés les acteurs locaux) et un projet : la charte. 

Les parcs nationaux ont 10 missions fondamentales :  
1. Développer la connaissance et le suivi scientifique des patrimoines (observatoires, 

inventaires, atlas, bases de données, etc.) 
2. Conserver, gérer et, si besoin, restaurer les patrimoines naturels, culturels et paysagers 
3. Favoriser les usages contribuant à la préservation des patrimoines et au développement 

durable 
4. Faire du classement en parc national un atout pour le territoire 
5. Sensibiliser, animer, éduquer aux enjeux de la préservation des patrimoines de ces 

territoires 
6. Offrir au public un accueil de qualité compatible avec les objectifs de préservation des 

patrimoines 
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7. Faire participer des acteurs locaux à la gouvernance des parcs nationaux 
8. Contribuer aux politiques régionales de développement durable et de protection des 

patrimoines 
9. Contribuer aux politiques nationales de développement durable et de protection des 

patrimoines 
10. Contribuer aux politiques européennes et internationales de protection des patrimoines 

 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie n’est pas située dans un parc national. 

 

4.8. Parc Naturel Régional 

Les parcs naturels régionaux (PNR) concernent des territoires à l’équilibre fragile, au patrimoine 
naturel et culturel riche et menacé, faisant l’objet d’un projet de développement, fondé sur la 
préservation et la valorisation du patrimoine. 

Les PNR ont plus précisément pour objet de protéger le patrimoine naturel et culturel riche et 
menacé, notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des paysages ; de contribuer 
à l’aménagement du territoire ; de contribuer au développement économique, social, culturel et à 
la qualité de la vie ; d’assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public ; de réaliser des 
actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines précités et de contribuer à des 
programmes de recherche. 
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Légende :  

 
Figure 12 : Localisation des parcs naturels régionaux à proximité de l'installation de 

méthanisation 

L’installation de méthanisation est située dans le périmètre du Parc Naturel Régional Caps et 
Marais d’Opale. 
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Figure 13 : Extrait de la carte du PNR 

Légende :  
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Les mesures d’intégration paysagère proposées par le PNR des Caps et Marais d’Opale sont 
respectées (Annexe 2). Il s’agit de :  
▪ Plantations d’essences d’arbres sur le talus afin de faire écran le long de la route D207, 
▪ Membranes de stockage du biogaz couleur gris clair, 
▪ Digesteur et post-digesteur enterrés de moitié avec bardage bois, 
▪ Cuve de stockage du digestat enterrée, ne dépassant que d’1 mètre au-dessus du niveau 

du sol avec bardage bois. 

De plus, le PNR des Caps et Marais d’Opale a été désigné « Territoire à énergie positive pour la 
croissance verte » (TECV). Ainsi, le territoire s’engage à devenir autonome en énergie à l’horizon 
2030. Pour ce faire, l’objectif du parc est de réduire un maximum les consommations d’énergie 
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tout en développant la production locale d’énergies renouvelables. L’installation de méthanisation 
de Quelmes Energie permet la production de biométhane, qui est une énergie renouvelable 
produite à partir de matières organiques générées localement. L’installation permet de couvrir les 
besoins en énergie de plus de 2 000 foyers des villages environnants. De ce fait, l’installation de 
méthanisation de Quelmes Energie participe à l’objectif TECV du PNR. 

L’installation de méthanisation est située dans un parc naturel. Les mesures prises 
permettent de limiter l’impact de l’installation sur le paysage du PNR. De plus, elle participe 
à l’objectif TECV du PNR par la production d’une énergie renouvelable locale. 

 

4.9. Sites et sols pollués 

Un site pollué est un site qui, du fait d’anciens dépôts de déchets ou d’infiltration de substances 
polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne 
pour les personnes ou l’environnement. 
 
Les sites et sols pollués sont ceux recensés par la base de données BASOL. 

Aucun site et sol pollué n’est recensé sur la commune de Quelmes. L’installation de 
méthanisation n’est donc pas située sur un site ou sol pollué. 

 

4.10. Réserve naturelle 

Il existe deux niveaux de classements des réserves naturelles :  

 les réserves naturelles nationales : 

Ce sont des territoires classés lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, 
de gisements de minéraux et de fouilles et, en général, du milieu naturel présente une importance 
particulière ou qu’il convient de les soustraire à toute intervention artificielle susceptible de les 
dégrader. Le classement peut affecter le domaine public maritime et les eaux territoriales 
françaises. 
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 les réserves naturelles régionales : 

Elles présentent les mêmes caractéristiques de gestion que les réserves naturelles nationales, à 
ceci près qu’elles sont créées par les Régions. Elles constituent aujourd’hui à la fois un vecteur 
des stratégies régionales en faveur de la biodiversité et un outil de valorisation des territoires. 

L’installation de méthanisation de Quelmes Energie est située à proximité d’une réserve naturelle 
nationale. Il s’agit de la réserve naturelle « Grotte et pelouses d’Acquin-Westbécourt et coteaux 
de Wavrans-sur-l’Aa » dont l’identifiant national est le FR3600167. Cette réserve couvre une 
surface de 54 ha. Elle est régie par le Décret n° 2008-219 du 5 mars 2008 portant création de la 
réserve naturelle nationale de la grotte et des pelouses d’Acquin-Westbécourt et des coteaux de 
Wavrans-sur-l’Aa (Pas-de-Calais). 

 

 

Figure 14 : Localisation de la réserve naturelle située à proximité de l'installation de 
méthanisation 
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4.11. Zones de conservation halieutique 

Les zones de conservation halieutiques ont été créées par décret le 19 avril 2017 par les 
Ministères de l’Environnement, de la pêche et des Outre-mer. Il s’agit d’une nouvelle catégorie 
d’Aires Marines Protégées (AMP). Les AMP ont pour objectif de préserver à long terme les 
espèces exploitées (poissons et coquillages principalement) et de bénéficier à terme aux pêcheurs 
qui les exploitent. 

Il s’agit de préserver des zones maritimes d’intérêt particulier pour la reproduction, la croissance 
ou l’alimentation des poissons. Ces espaces de protection peuvent être créés dans les eaux 
territoriales (limite des 12 milles marins) de métropole et dans les outre-mer sur la base de 
proposition initiée par les acteurs de la mer (professionnels, associations, gestionnaires, 
établissements publics, etc.). Chaque zone fait l’objet de mesures concrètes définies au cas par 
cas en fonction des espèces et des contextes écologiques et sociaux-économiques de la zone et 
d’un suivi. L’ensemble des activités pouvant avoir des impacts sur les espèces nécessitant une 
protection dans la zone pourront être concernées par les mesures de ces nouvelles AMP. Cette 
nouvelle catégorie d’AMP est la première à avoir pour objectif principal la protection spécifiques 
d’espèces halieutiques même si d’autres AMP peuvent également y contribuer comme les 
réserves naturelles, les sites Natura 2000 ou les parcs naturels marins. 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie n’est pas située dans une zone de 
conservation halieutique. 

 

4.12. Zones de répartition des eaux 

Une Zone de répartition des eaux (ZRE) est une zone comprenant des bassins, sous-bassins, 
systèmes aquifères ou fractions de ceux-ci caractérisés par une insuffisance, autre 
qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins.  

Les ZRE sont définies par l'article R211-71 du code de l'environnement et sont fixées par le préfet 
coordonnateur de bassin. 

L'arrêté pris par les préfets de département concernés traduit la ZRE en une liste de communes. 
Cet arrêté est le texte réglementaire fondateur de la ZRE. 
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Dans une ZRE, les seuils d'autorisation et de déclarations des prélèvements dans les eaux 
superficielles comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont destinées 
à permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation 
des écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages économiques de l'eau. Dans une ZRE, 
les prélèvements d'eau supérieurs à 8m3/h sont soumis à autorisation et tous les autres sont 
soumis à déclaration. 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie n’est pas située dans une ZRE. 

 

4.13. Périmètre de protection rapproché des captages 

Un Périmètre de Protection des Captages (PPC) est un dispositif rendu obligatoire par la loi sur 
l’eau du 3 janvier 1992 (article L-1321-2 du code de la santé public). Il constitue la limite de 
l’espace réservé réglementairement autour d’un captage utilisé pour l’alimentation en eau potable, 
après avis d’un hydrogéologue agréé. Ce périmètre vise à prévenir les risques de pollutions 
ponctuelles ou diffuses sur un point de prélèvement d’eau pour la consommation humaine. Ils 
sont rendus officiels par Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

Il existe 3 types de périmètre de protection :  
▪ Le périmètre de protection immédiate (PPI) : site de captage clôturé (sauf dérogation) 

appartenant à une collectivité publique, dans la majorité des cas. Toutes les activités y 
sont interdites hormis celles relatives à l’exploitation et à l’entretien de l’ouvrage de 
prélèvement de l’eau et au périmètre lui-même. Son objectif est d’empêcher la 
détérioration des ouvrages et d’éviter le déversement de substances polluantes à 
proximité immédiate du captage. 

▪ Le périmètre de protection rapprochée (PPR) : secteur plus vaste (en général quelques 
hectares) pour lequel toute activité susceptible de provoquer une pollution y est interdite 
ou est soumise à prescription particulière (construction, dépôts, rejets …). Son objectif est 
de prévenir la migration des polluants vers l’ouvrage de captage. 

▪ Le périmètre de protection éloignée (PPE) : facultatif, ce périmètre est créé si certaines 
activités sont susceptibles d’être à l’origine de pollutions importantes. Il recouvre en 
général l’ensemble du Bassin d’Alimentation du Captage (BAC) ou Aire d’Alimentation du 
Captage (AAC). 
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Figure 15 : Les différents types de protection d'un captage 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie n’est pas située dans un périmètre de 
protection rapproché de captage. 

 

4.14. Trames verte et bleue 

La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un 
réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, pour permettre aux espèces 
animales et végétales, de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer, etc. En d’autres 
termes, d’assurer leur survie, et permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à l’homme 
leurs services. Les continuités écologiques correspondent à l’ensemble des zones vitales 
(réservoirs de biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) qui permettent à une 
population d’espèces de circuler et d’accéder aux zones vitales. La Trame verte et bleue est ainsi 
constituée des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. 

Le schéma régional de cohérence écologique du Nord-Pas de Calais a été adopté par arrêté du 
préfet de région le 16 juillet 2014, après son approbation par le Conseil régional par délibération 
en séance du 4 juillet 2014. 

Le plan d’actions stratégique constitue un cadre de référence à l’échelle régionale pour la mise 
en œuvre d’actions de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. Il doit 
permettre aux acteurs locaux d’intégrer les objectifs du schéma régional de cohérence écologique 
dans leurs activités, leurs politiques ou leurs financements, de développer des partenariats, et de 
s’impliquer dans des maîtrises d’ouvrage adaptées. 

D’après l’article R.371-29 du code de l’environnement, le plan d’actions stratégiques présente : 
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▪ Les outils et moyens mobilisables pour la mise en œuvre d’actions de préservation et de 
remise en bon état des continuités écologiques, 

▪ Des actions prioritaires en faveur de la préservation et de la remise en bon état des 
continuités écologiques, qui seront mises en œuvre dans le respect des compétences 
respectives des acteurs concernés et des procédures propres aux outils mobilisés, 

▪ Les efforts de connaissance à mener, notamment en vue de l’évaluation de la mise en 
œuvre du schéma. 

La commune de Quelmes est occupée par un réservoir de biodiversité de type « coteaux 
calcaires » dans sa partie sud. Pour ce type de réservoir, le SRCE a identifié comme objectif 
prioritaire (priorité 1) le maintien des milieux naturels ouverts existants, c’est-à-dire limiter les 
ligneux au profit des pelouses naturellement très riches en espèces végétales et les ourlets 
favorisant les insectes et les oiseaux. En priorité 2, il s’agit de restaurer les pelouses en voie de 
fermeture ou à un stade avancé de fermeture. La restauration est une opération cherchant à 
reconnecter ces pelouses en offrant des conditions favorables aux espèces héliophiles. 

 
(Légende présentée ci-dessous) 

Figure 16 : Extrait de la carte du SRCE-TVB 
 

Quelmes 
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Légende : 
 
Réservoirs de biodiversité 

 Fluviaux 

 Zones humides 

 Forêts 
 Prairies 
 Coteaux calcaires 

 Landes 
 Falaises 
Dunes  

 Terrils 
 Estuaires 

Autres 
 
Corridors écologiques 

 Rivières 

 Zones humides 

 Forêts 
 Landes et pelouses calcicoles 
 Pelouses calcicoles 

 Prairies 

 Falaises 

 Dunes 

Terrils 
 
 
Espaces à renaturer 

 Fluviaux 
Zones humides 
Bocages 
Forêts 
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Bandes boisées 
Pelouses calcicoles 
Autres milieux 

 
Eléments de contexte 

 Communes 

 Grandes villes 
 
Occupation du sol 

 Espaces artificialisés 
Cultures 

Prairies 
Espaces boisés 
Espaces littoraux et dunaires 
Milieux humides 
Mer 

La commune de Quelmes est concernée par les éco-paysages du Haut Artois et des marges de 
l’Artois. Le tableau ci-après présente les actions prioritaires identifiées par le SRCE pour ces deux 
éco-paysages. 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie n’a pas d’impact sur les trames vertes et 
bleues du SRCE. 

 

4.15. Zones humides 

Le code de l’environnement définit les zones humides comme les « terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l’année ». (Art. L.211-1 du Code de l’Environnement). 
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Figure 17 : Zones à dominante humides délimitées par le SDAGE du Bassin Artois-Picardie 

Quelmes Energie n’est pas située dans une zone à dominante humide. 

 

4.16. Patrimoine 

Les mesures de protection du patrimoine regroupent :  
 Les sites inscrits ou classés au titre des monuments historiques : 

Un monument historique est un immeuble ou un objet mobilier recevant un statut juridique 
particulier destiné à le protéger, du fait de son intérêt historique, artistique, architectural mais 
aussi technique ou scientifique. 

 

Quelmes Energie 
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 Les sites inscrits au patrimoine mondial : 

L’inscription d’un bien sur la liste du patrimoine mondial et les obligations qui sont attachés sont 
gérées par l’UNESCO (Organisation des nations unies pour l’éducation, la science et la culture). 
Cela concerne uniquement des éléments bâtis par l’homme ou constituant naturellement un 
paysage. Tout bien inscrit sur la Liste du patrimoine mondial comprend un périmètre matérialisé 
par une carte précise. Il peut également comprendre une zone tampon qui constitue, selon les 
termes de l’UNESCO, une protection supplémentaire de nature réglementaire ou coutumière. 

 Les sites patrimoniaux remarquables : 

Les sites patrimoniaux remarquables ont été créés par la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté 
de la création, à l’architecture et au patrimoine. Ils sont définis comme « les villes, villages ou 
quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au 
point de vue historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public ». 
Ils se substituent aux anciens dispositifs de protection [secteurs sauvegardés, Zones de Protection 
du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), Aires de mise en Valeur de 
l’Architecture et du Patrimoine (AVAP)]. Les enjeux patrimoniaux identifiés sont retranscrits dans 
un plan de gestion du territoire (document d’urbanisme ou servitude d’utilité publique). 

Après consultation de la Base Mérimée du Ministère de la Culture, l’installation de méthanisation 
n’est pas située dans ou aux abords d’un monument historique. 

L’installation Quelmes Energie n’est pas située dans un bien inscrit au patrimoine mondial 
ou dans sa zone tampon ou aux abords d’un site patrimonial remarquable. 
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PARTIE V : NOTE SUR LA GESTION DES 

RISQUES 

 

5.1. Identification et caractérisation des potentiels 

dangers 

Dans le cadre de l’obligation d’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques, 
le département du Pas-de-Calais a établi le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM). 
Celui-ci présente les risques majeurs identifiés dans le département, leurs conséquences 
prévisibles sur les personnes, les biens et l’environnement et liste les communes à risques. Ce 
document mentionne également les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde et 
décrit les modes de mitigation qui peuvent être mis en œuvre, vis-à-vis de l’intensité des aléas et 
de la vulnérabilité des enjeux, pour en atténuer les effets. 

Le DDRM du Pas-de-Calais prend en compte les risques suivants : 

 Risques naturels : 
o Risque inondation : 

▪ Inondation lente 
▪ Inondation rapide 

o Risque mouvement de terrain :  
▪ Cavités souterraines 
▪ Sécheresse 
▪ Glissements de terrain 

o Risque littoral : 
▪ Glissements de terrain 
▪ Submersion marine 

o Risque sismique 
o Risque tempête 

 Risques technologiques : 
o Risque industriel 
o Risque nucléaire 
o Risque transport de marchandises dangereuses : 
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▪ Transport de marchandises dangereuses 
▪ Conduites fixes de matières dangereuses 

Les informations du présent paragraphe proviennent du DDRM du Pas-de-Calais ainsi que des 
sites d’information sur les risques du BRGM. 

 

5.1.1. Risque inondation 
 

 Au niveau de la commune 

Une inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors d’eau. Le 
risque inondation est la conséquence de deux composantes : l’eau qui peut sortir de son lit 
habituel d’écoulement ou apparaître (remontées de nappes phréatiques, submersion marine, etc.), 
et l’homme qui s’installe dans la zone inondable pour y implanter toutes sortes de constructions, 
d’équipements et d’activités. 

Le Pas-de-Calais est concerné par les types d’inondations suivantes :  

▪ Les inondations par débordement : la rivière sort de son lit mineur, elle occupe son lit 
moyen voire son lit majeur, 

▪ Les inondations par remontée de la nappe phréatique : la nappe affleure et une inondation 
spontanée se produit en cas de sol saturé en eau, 

▪ Le ruissellement pluvial, 
▪ Inondations conséquentes à l’extraction minière qui a entraîné de profonds 

bouleversements d’ordre hydrographique et géologique. 

Le risque inondation est géré par la création de Plan de Prévention des Risques naturels 
prévisibles d’inondation (PPRi). Ces PPRi sont établis par l’Etat. Ils définissent 3 zones : 
▪ La zone inconstructible, où toute construction est interdite, soit en raison d’un risque trop 

fort, soit pour favoriser le laminage de la crue ; 
▪ La zone constructible avec prescription où sont autorisées les constructions sous réserve 

de respecter certaines prescriptions (ex : cote de plancher) ; 
▪ La zone non réglementée car non inondable. 

Le PPRi peut également prescrire ou recommander des dispositions constructives ou des 
dispositions concernant l’usage du sol.  
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La commune de Quelmes n’est pas concernée par un PPRi. 

Cependant Quelmes est concernée par le Programme d’Action de Prévention des Inondations 
(PAPI) de l’Audomarois. Lancés en 2002, les PAPI visent à promouvoir une gestion intégrée des 
risques d’inondation en vue de réduire les conséquences dommageables sur la santé humaine, 
les biens, les activités économiques et l’environnement. C’est un outil contractualisé entre l’Etat 
et les collectivités. Il définit la politique de prévention des crues sur le territoire pour la période 
2012 – 2019 et se compose de 29 actions allant du programme de mobilisation du champ 
d’expansion des crues aux actions pédagogiques visant à développer la conscience et la culture 
du risque, en passant par un urbanisme adapté. 

La commune de Quelmes n’est pas concernée par un PPRi. 

 Au niveau de l’installation de méthanisation 

 

Légende :  

 
Figure 18 : Risque remontée de nappe 

QUELMES 
ENERGIE 
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Quelmes Energie est située dans une zone de sensibilité très faible aux remontées de nappe. 

 

5.1.2. Risque mouvement de terrain 

Le risque mouvement de terrain regroupe un ensemble de déplacements plus ou moins brutaux, 
du sol ou du sous-sol. Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très 
rapides (quelques centaines de mètres par jour). Ils peuvent être dus à la présence de cavités, 
de failles, d’argiles ou de falaises. 

Les mouvements de terrains se manifestent par :  

 Les mouvements lents et continus : 
o Le retrait-gonflement des argiles, lié aux changements d’hygrométrie des sols 

argileux qui augmentent de volume par absorption d’eau et qui se rétractent en 
cas de sécheresse. 

o Les tassements : certains sols compressibles peuvent se tasser sous l’effet de 
surcharges (constructions, remblais) ou en cas d’assèchement (drainage et 
pompage). 

o Les affaissements de sols : effondrement de cavités souterraines très profondes 
pouvant provoquer des dépressions en surface sous l’effet du foisonnement des 
matériaux. 

o Les glissements de terrain le long d’une pente : déplacements par gravité d’un 
versant instable. 

 Les mouvements rapides et discontinus : 
o Les effondrements de cavités souterraines naturelles ou artificielles (carrières et 

ouvrages souterrains). 
o Les écroulements et les chutes de blocs dus à la dégradation des falaises et des 

versants 
o Les coulées boueuses. 

La prévention du risque mouvement de terrain est gérée par le PPRN mouvement de terrain. Il 
définit des zones d’interdiction et des zones de prescription ou constructibles sous réserve. 
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La figure ci-dessous présente l’aléa retrait gonflement des argiles de la commune de Quelmes. 
Toute la commune présent un aléa faible voire nul. De plus, d’après la base de données 
Géorisques, il n’y a aucune cavité souterraine sur la commune de Quelmes. 

 

Figure 19 : Aléa retrait-gonflement des argiles (Source : Géorisques) 

La commune de Quelmes n’est pas soumise à un PPRN mouvement de terrain. 

 

5.1.3. Risque littoral 
 
Le risque littoral se caractérise par la proximité de l’activité humaine avec la survenance de deux 
types de phénomènes pouvant interférer l’un avec l’autre : 
▪ La submersion marine, qui une inondation rapide ou lente par la mer de zones 

habituellement hors d’eau, 
▪ L’érosion du trait de côte résultant de l’action combinée des vagues, du vent, des courants 

et de la flore fixatrice du substrat. 

QUELMES 
ENERGIE 
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L’érosion littorale se manifeste par des glissements et des écroulements de côtes à falaises ou 
par l’érosion des côtes sableuses. 
La submersion marine résulte d’une marée de fort coefficient, d’une dépression atmosphérique et 
de la houle provoquée par le vent. 
 
La prévention des risques littoraux sont gérés par deux Plan de Prévention :  
▪ Les Plans de Prévention des Risques naturels Littoraux (PPRNL) qui traitent des risques 

de submersion marine 
▪ Les Plans de Prévention des Risques – Côtes à falaises qui traitent du recul des falaises 

littorales. 
Ces plans sont établis par l’Etat et définissent des zones d’interdiction et des zones de prescription 
ou constructibles sous réserve. 
 

La commune de Quelmes n’est pas couverte par un PPRL ou un Plan de Prévention des 
Risques – Côtes à falaises. 

 

5.1.4. Risque sismique 

Un séisme est caractérisé par :  
▪ Son foyer : endroit d’où partent les premières ondes sismiques 
▪ Son épicentre : point situé à la surface terrestre à la verticale du foyer 
▪ Sa magnitude : intrinsèque à un séisme, elle traduit l’énergie libérée par le séisme 
▪ Son intensité : mesure les effets et dommages en un lieu donné 
▪ Sa fréquent et durée des vibrations 
▪ La faille activée. 

La France s’est doté d’un plan national séisme ayant pour objectif de mieux connaitre le risque, 
mieux informer et former et d’améliorer la prise en compte du risque sismique dans les 
constructions. 
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Légende : 

 
Figure 20 : Aléa sismique de la commune de Quelmes (Source : Georisques) 

La base de données Sisfrance recense les séismes ressentis sur la commune de Quelmes. Ceux-
ci sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 16 : Séismes ressentis à Quelmes (Source : Sisfrance) 

Date  
Localisation 
épcentrale 

Intensité épicentrale Intensité à Quelmes 

17 mai 1979 Flandre (Arques) 4,5 0 

11 juin 1938 
Flandre (Renaix-

Oudenaarde) 
7 4,5 

QUELMES 
ENERGIE 
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Une installation de méthanisation est un bâtiment de la classe dite « à risque normal » de 
catégorie d’importance II (bâtiment destiné à l'exercice d'une activité industrielle pouvant accueillir 
simultanément un nombre de personnes au plus égal à 300). 

La commune de Quelmes est classée en zone d’aléa sismique faible (zone 2). De ce fait, les 
règles de construction parasismiques ne s’appliquent pas à l’installation de méthanisation. 

 

5.1.5. Tempêtes 

Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation atmosphérique, ou dépression, le long 
de laquelle s’affrontent deux masses d’air aux caractéristiques distinctes (température, teneur en 
eau). Les vents violents sont appelés tempêtes lorsqu’ils dépassent 89 km/h. 

Les tornades sont considérées comme un type particulier de manifestation des tempêtes, 
caractérisées notamment par une durée de vie limitée et par une aire géographique touchée 
minime. 

L’essentiel des tempêtes touchant la France se forme au niveau de l’océan Atlantique, au cours 
des mois d’automne et d’hiver. Les tornades quant à elles se produisent le plus souvent en 
période estivale. 

Les tempêtes peuvent se manifester par des vents tournant dans le sens contraire des aiguilles 
d’une montre autour du centre dépressionnaire et des pluies potentiellement importantes pouvant 
entraîner des inondations plus ou moins rapides, des glissements de terrain et coulées de boues. 

Les équipements de digestion et de stockage des matières sont construits en béton. De ce 
fait, aucun équipement présent sur le site de Quelmes Energie n’est sensible aux tempêtes. 

 

5.1.6. Risque industriel 

Un risque industriel est un évènement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant 
des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les biens 
et/ou l’environnement. 
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Le risque industriel est géré par la mise en place de Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT). Ces plans délimitent un périmètre d’exposition aux risques dans lequel : 
▪ toute nouvelle construction est interdite ou subordonnée au respect de certaines 

prescriptions,  
▪ les communes peuvent instaurer le droit de préemption urbain ou un droit de délaissement 

des bâtiments,  
▪ l’Etat peut déclarer d’utilité publique l’expropriation d’immeubles en raison de leur 

exposition à des risques importants à cinétique rapide présentant un danger très grave 
pour la vie humaine. 
 

Quelmes Energie n’est pas concernée par un PPRT. 

 

5.1.7. Transport de matières dangereuses 

Le risque de transport de marchandises dangereuses (TMD) est consécutif à un accident se 
produisant lors du transport de ces matières par voie routière, ferroviaire, voie d’eau ou 
canalisation.  

Trois types d’effets peuvent lui être associés :  
▪ Une explosion, 
▪ Un incendie, 
▪ Un dégagement de nuage toxique. 

Afin de prévenir et de réduire le nombre d’accidents impliquant des matières dangereuses, le 
transport de matières dangereuses fait l’objet de réglementations européennes et internationales. 

La prévention des accidents de transport de matières dangereuses repose sur le respect de la 
réglementation, la formation des personnes en charge du transport de matières dangereuses, la 
nomination d’un conseiller à la sécurité dans toutes les entreprises chargeant ou transportant des 
matières dangereuses, et l’information préventive des populations. 

La réglementation TMD (transports de marchandises dangereuses) vise à prévenir les risques 
pour les personnes, les biens et l’environnement, en complément d’autres réglementations comme 
celles visant à la protection des travailleurs ou des consommateurs. 
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Au vu du retrait des installations par rapport à la route et de la distance des axes principaux, 
le risque TMD peut être écarté pour l’installation de méthanisation Quelmes Energie. 

 

5.1.8. Circulation extérieure au site 

Aucun aéroport, aérodrome ou voie ferrée n’est située à proximité de la zone d’implantation de 
l’installation de méthanisation Quelmes Energie. 

Compte tenu de l’éloignement du site, la probabilité de chute accidentelle d’aéronefs sur le 
site peut être considérée comme négligeable. De plus, l’installation Quelmes Energie n’est 
pas concernée par le risque lié aux accidents ferroviaires. 

 

5.1.9. Actes de malveillance 

Les dangers liés aux actes de malveillance sont variables : sabotage, vol, dégradation volontaire, 
incendie, etc. 

Aucune entreprise n'est à l'abri d’un tel danger. 

Bien que l’unité de méthanisation Quelmes Energie SARL ne représente pas une cible de grande 
importance, le danger ne peut être totalement négligé.  

Afin d’éviter intrusions et vols, les bâtiments sont systématiquement fermés à clé en dehors des 
heures d’ouverture. De plus, conformément à la réglementation, le site est clôturé et les accès 
seront contrôlés. 

En période de fonctionnement chaque entrée de camion est enregistrée. Les visiteurs ou 
intervenants sont toujours orientés vers le bâtiment réservé à l’accueil. 

Une personne est en permanence d’astreinte et joignable si nécessaire. Ainsi, une intervention 
rapide peut être possible sur le site 24h/24 et 7j/7. 

Le danger lié aux actes de malveillance est relativement faible mais il ne peut pas être écarté. 
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5.1.10. Travaux sur le site 

La proximité d’une source d’allumage (ex : chalumeaux) peut être l’élément précurseur d’un 
sinistre. 

L’intervention de sociétés extérieures ne connaissant pas les risques réels du site et assurant 
notamment un travail par point chaud, reste l’événement à redouter. 

Sur le site de méthanisation, les entreprises extérieures intervenant pour des travaux disposeront 
obligatoirement d’un permis feu.  

Le risque lié aux travaux sur site peut donc être écarté. 

 

5.1.11. Infrastructures voisines 

L’installation de méthanisation Quelmes Energie SARL est entourée par des cultures agricoles. 
De ce fait, les infrastructures voisines ne représentent pas de risques pour l’installation. 

 

5.2. Mesures de maîtrise des risques 

5.2.1. Barrières de prévention et de protection 

particulières pour les risques d’explosion 

L’installation a fait l’objet d’un zonage ATEX. Le plan de zonage ATEX est présenté en Annexe 
4. 

L’unité de purification du biogaz possède une zone ATEX IIG et une zone ATEX IG (hors de 
portée des personnes se déplaçant dans l’installation). 

La zone ATEX IIG est délimitée par un marquage au sol. Dans cette zone, il est strictement 
interdit d’y entrer avec tout équipement pouvant créer une source d’inflammation (téléphone, 
cigarette, enfin de chantier, etc.). Tout l’équipement électronique amené à être utilisé dans cette 
zone (analyseur portatif de gaz, torche, etc.) est certifié ATEX IIG. 
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5.2.2. Barrières préventives générales 

L’exploitant de Quelmes Energie est le principal intervenant sur le site et s'assure en permanence 
du respect des consignes de sécurité. En cas d'accidents ou d'incidents, il décide et organise les 
moyens à mettre en œuvre. 

Les moyens de surveillance sont les suivants : 
▪ accès via un portique d'entrée, maintenu fermé en dehors des horaires d’activités, 
▪ présence de l’exploitant ou d’une personne lors de l’arrivée et de la sortie des matières 

et lors des différentes phases de manipulation, 
▪ site clôturé. 

Chaque conteneur est équipé, à l’intérieur, d’un détecteur de fumée et d’un détecteur de gaz 
permettant de signaler toute anomalie dans la composition de l’atmosphère intérieure (diminution 
de la teneur en diazote et oxygène consécutivement à une fuite de gaz sur une canalisation). 

Les engins sont régulièrement contrôlés et maintenus dans un bon état assurant la sécurité du 
personnel amené à travailler sur le site. 

Le matériel de sécurité est maintenu en bon état et régulièrement contrôlé. 

Des démonstrations du matériel de sécurité et de son emploi sont régulièrement effectuées ; à 
ces occasions, le personnel sera familiarisé avec son maniement. 

Enfin, l’exploitant a la formation et les instructions pour guider efficacement les secours extérieurs 
en cas d'incident. Il constitue les équipes de première intervention en charge de l’alerte et de la 
mise en place des premiers moyens de lutte. 

 

5.2.3. Moyens et barrières d’intervention généraux 

En cas d'accident ou d'incident, l’exploitant du site est immédiatement avisé et décide des moyens 
à mettre en œuvre. Il décide si les services de secours publics doivent être appelés. Les numéros 
de téléphone de ces derniers ainsi que des administrations concernées sont affichés dans les 
bureaux et/ou préenregistrés sur chaque mobile : 
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Moyens de secours contre l’incendie : 
▪ Extincteurs de 9 kg poudre ABC ou BC (extérieur et local process membranes) 
▪ Extincteur CO2 5 kg dans le local électrique 
▪ Extincteur de 9 kg poudre ABC (local utilités) 
▪ Dispositif d’arrêt d’urgence disponible en différents points du site, 

▪ Poche incendie 240 m3.   
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PARTIE VI : DEVENIR DU SITE EN FIN 

D’EXPLOITATION 

 

Conformément au décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007, la mise à l’arrêt définitif du site sera 
notifiée au Préfet trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification devra être accompagnée d'un mémoire précisant les mesures prises ou prévues 
pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. 

Le courrier à destination de la mairie sur le devenir du site après l’arrêt définitif de l’installation 
est présenté en Annexe 12.  
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Annexe 1 : Plan de localisation 

Quelmes Energie 
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Annexe 2 : Récepissés de déclaration et de changement 

d’exploitant, Arrêté accordant le permis de construire, 

déclaration du forage et propositions d’aménagement 

du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale 
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Annexe 3 : Plan de masse 
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 Plan de l’unité d’épuration 
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Annexe 4 : Plan des zones à risques 
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Annexe 5 : Plan d’ensemble 
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Annexe 6 : Plan de localisation des dispositifs d’alerte et 

de secours  
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Annexe 7 : Consignes d’exploitation 
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Annexe 8 : Maintenance 
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Code APE 7490B 

 

Annexe 9 : Fiche de demande d’Informations Préalable à 

l’Acceptation d’un déchet 

  

L’exploitant de l’unité de 
méthanisation 
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SARL au capital de 10000 € 
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RCS MULHOUSE TI 808 117 279 

Code APE 7490B 

 

Annexe 10 : Consignes de mise en service et 

(re)démarrage 

Extrait de la notice d’instructions d’Arol Energy 
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tel 03 89 62 72 45 
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SARL au capital de 10000 € 

SIRET 808 117 279 00014 
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tel 03 89 62 72 45 

email info@qse-consult.fr 
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RCS MULHOUSE TI 808 117 279 

Code APE 7490B 

 

 



 

BUREAU D’ETUDES ET DE CONSEIL 
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68700 Aspach le Bas 

 

tel 03 89 62 72 45 

email info@qse-consult.fr 

 

SARL au capital de 10000 € 

SIRET 808 117 279 00014 

 

RCS MULHOUSE TI 808 117 279 
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tel 03 89 62 72 45 

email info@qse-consult.fr 
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SARL au capital de 10000 € 
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68700 Aspach le Bas 
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SARL au capital de 10000 € 
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tel 03 89 62 72 45 

email info@qse-consult.fr 

 

SARL au capital de 10000 € 

SIRET 808 117 279 00014 
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SARL au capital de 10000 € 
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Annexe 11 : Extrait du PLUi de la Communauté de Communes du Pays de Lumbres 
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email info@qse-consult.fr 
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SARL au capital de 10000 € 
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QSE Consult 
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tel 03 89 62 72 45 
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SARL au capital de 10000 € 
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SARL au capital de 10000 € 

SIRET 808 117 279 00014 
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SARL au capital de 10000 € 
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RCS MULHOUSE TI 808 117 279 

Code APE 7490B 

 

Annexe 12 : Avis du maire concernant l’arrêt définitif de 

l’installation 
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Annexe 13 : Plan d’épandage 

 


